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Amendement  1079 

João Ferreira 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 150 – paragraphe 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

2. Les points inscrits au projet 

définitif d’ordre du jour en vue d’un vote 

sans amendement ne font pas non plus 

l’objet d’un débat, sauf si le Parlement en 

décide autrement, lors de l’adoption de 

l’ordre du jour au début de la période de 

session, sur proposition de la Conférence 

des présidents ou à la demande d’un 

groupe politique ou de quarante députés 

au moins. 

2. Les points inscrits au projet 

définitif d’ordre du jour en vue d’un vote 

sans amendement ne font pas non plus 

l’objet d’un débat, sauf si le Parlement en 

décide autrement, lors de l’adoption de 

l’ordre du jour au début de la période de 

session, sur proposition de la Conférence 

des présidents ou à la demande d’un 

groupe politique ou de vingt-cinq députés 

au moins. 

Or. pt 

 

Amendement  1080 

João Ferreira 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 150 – paragraphe 3 

 

Texte en vigueur Amendement 

3. Au moment où elle établit le projet 

définitif d’ordre du jour de la période de 

session, la Conférence des présidents peut 

proposer que d’autres points soient inscrits 

sans amendement ou sans débat. Lors de 

l’adoption de l’ordre du jour, le Parlement 

ne peut retenir de telles propositions si un 

groupe politique ou quarante députés au 

moins ont manifesté leur opposition par 

écrit une heure au moins avant l’ouverture 

de la période de session. 

3. Au moment où elle établit le projet 

définitif d’ordre du jour de la période de 

session, la Conférence des présidents peut 

proposer que d’autres points soient inscrits 

sans amendement ou sans débat. Lors de 

l’adoption de l’ordre du jour, le Parlement 

ne peut retenir de telles propositions si un 

groupe politique ou vingt-cinq députés au 

moins ont manifesté leur opposition par 

écrit une heure au moins avant l’ouverture 

de la période de session. 

Or. pt 
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Amendement  1081 

João Ferreira 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 152 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

1. Le Parlement se prononce, au début 

de chaque période de session, sur le projet 

définitif d’ordre du jour. Des propositions 

de modification peuvent être présentées par 

une commission, un groupe politique ou 

quarante députés au moins. Le Président 

doit être saisi de ces propositions une heure 

au moins avant l’ouverture de la période de 

session. Le Parlement se prononce, au 

début de chaque période de session, sur le 

projet définitif d’ordre du jour.  Le temps 

de parole est limité à une minute. 

1. Le Parlement se prononce, au début 

de chaque période de session, sur le projet 

définitif d’ordre du jour. Des propositions 

de modification peuvent être présentées par 

une commission, un groupe politique ou 

vingt-cinq députés au moins. Le Président 

doit être saisi de ces propositions une heure 

au moins avant l’ouverture de la période de 

session. Le Parlement se prononce, au 

début de chaque période de session, sur le 

projet définitif d’ordre du jour. Le temps 

de parole est limité à une minute. 

Or. pt 

 

Amendement  1082 

João Ferreira 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 153 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

1. Un groupe politique ou quarante 

députés au moins peuvent demander que 

soit inscrit à l’ordre du jour du Parlement 

un débat extraordinaire sur un thème 

d’intérêt majeur concernant la politique de 

l’Union européenne. Normalement, il n’est 

pas organisé plus d’un débat extraordinaire 

au cours d’une période de session. 

1. Un groupe politique ou vingt-cinq 

députés au moins peuvent demander que 

soit inscrit à l’ordre du jour du Parlement 

un débat extraordinaire sur un thème 

d’intérêt majeur concernant la politique de 

l’Union européenne. Normalement, il n’est 

pas organisé plus d’un débat extraordinaire 

au cours d’une période de session. 

Or. pt 

 

Amendement  1083 

Gerolf Annemans 

au nom du groupe ENF 
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Règlement du Parlement européen 

Article 153 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 Article 153 bis 

 Débat d’actualité demandé par un groupe 

politique 

 1.  Lors de chaque période de session, 

un ou deux créneaux d’au moins 

60 minutes chacun sont réservés dans le 

projet d’ordre du jour aux débats sur un 

thème d’actualité d’intérêt majeur pour la 

politique de l’Union européenne. 

 2.  Chaque groupe politique peut 

proposer un thème d’actualité de son 

choix pour au moins un de ces débats 

chaque année. La Conférence des 

présidents veille à ce que, sur une période 

de douze mois consécutifs, chaque groupe 

politique ait exercé équitablement ce 

droit. 

 3.  Les groupes politiques 

transmettent le thème d’actualité de leur 

choix au Président par écrit avant que le 

projet définitif d’ordre du jour ne soit 

établi par la Conférence des présidents. 

L’article 38, paragraphe 1, portant sur les 

droits, libertés et principes reconnus par 

l’article 6 du traité sur l’Union 

européenne et les valeurs consacrées à 

l’article 2 dudit traité, est pleinement 

respecté. 

 4.  La Conférence des présidents 

détermine le moment auquel un tel débat 

aura lieu. Elle peut décider, à une 

majorité de 95% des membres qui 

composent le Parlement, de rejeter un 

thème proposé par un groupe. 

 5.  La discussion est lancée par un 

représentant du groupe politique qui a 

proposé le sujet. Après cette introduction, 

le temps de parole est réparti 

conformément à l’article 162, 

paragraphes 4 et 5. 
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 6.  Le débat est clôturé sans 

l’adoption d’une résolution. 

Or. en 

 

Amendement  1084 

Max Andersson 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 153 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 Rule 153 a 

 Débat d’actualité demandé par un groupe 

politique 

 1.  Lors de chaque période de session, 

un ou deux créneaux d’au moins 

60 minutes chacun sont réservés dans le 

projet d’ordre du jour aux débats sur un 

thème d’actualité d’intérêt majeur pour la 

politique de l’Union européenne. 

 2.  Chaque groupe politique peut 

proposer un thème d’actualité de son 

choix pour au moins un de ces débats 

chaque année. La Conférence des 

présidents veille à ce que, sur une période 

de douze mois consécutifs, chaque groupe 

politique ait exercé équitablement ce 

droit. 

 3.  Les groupes politiques 

transmettent le thème d’actualité de leur 

choix au Président par écrit avant que le 

projet définitif d’ordre du jour ne soit 

établi par la Conférence des présidents. 

L’article 38, paragraphe 1, portant sur les 

droits, libertés et principes reconnus par 

l’article 6 du traité sur l’Union 

européenne et les valeurs consacrées à 

l’article 2 dudit traité, est pleinement 

respecté. 

 4.  La Conférence des présidents 

détermine le moment auquel un tel débat 
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aura lieu. 

 5.  La discussion est lancée par un 

représentant du groupe politique qui a 

proposé le sujet. Après cette introduction, 

le temps de parole est réparti 

conformément à l’article 162, 

paragraphes 4 et 5. 

Or. en 

 

Amendement  1085 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 153 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 Article 153 bis 

 Débat d’actualité demandé par un groupe 

politique 

 1.  Lors de chaque période de session, 

un ou deux créneaux d’au moins 

60 minutes chacun sont réservés dans le 

projet d’ordre du jour aux débats sur un 

thème d’actualité portant sur la politique 

de l’Union européenne ou la réponse de 

la Commission à une question. 

 2.  Chaque groupe politique peut 

proposer un thème d’actualité de son 

choix pour au moins un de ces débats 

chaque année. La Conférence des 

présidents veille à ce que, sur une période 

de douze mois consécutifs, chaque groupe 

politique ait exercé ce droit en toute 

égalité. 

 3.  Les groupes politiques 

transmettent le thème d’actualité de leur 

choix au Président par écrit avant que le 

projet définitif d’ordre du jour ne soit 

établi par la Conférence des présidents. 

L’article 38, paragraphe 1, portant sur les 

droits, libertés et principes reconnus par 

l’article 6 du traité sur l’Union 

européenne et les valeurs consacrées à 



 

PE589.433v01-00 8/115 AM\1105232FR.docx 

FR 

l’article 2 dudit traité, est pleinement 

respecté. 

 4.  La Conférence des présidents 

détermine le moment auquel un tel débat 

aura lieu. Elle peut décider, à une 

majorité des quatre cinquièmes des 

membres qui composent le Parlement, de 

rejeter un thème proposé par un groupe, 

s’il est contraire aux droits humains et 

fondamentaux inscrits dans la charte des 

droits fondamentaux de l’Union 

européenne. 

 5.  La discussion est lancée par un 

représentant du groupe politique qui a 

proposé le sujet. Après cette introduction, 

le temps de parole est réparti 

conformément à l’article 162, 

paragraphes 4 et 5. 

 6.  Le débat est clôturé sans 

l’adoption d’une résolution. 

Or. de 

 

Amendement  1086 

João Ferreira 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 154 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

1. L’urgence d’une discussion sur une 

proposition faisant l’objet d’une 

consultation du Parlement, conformément à 

l’article 47, paragraphe 1, peut être 

proposée au Parlement par le Président, par 

une commission, par un groupe politique, 

par quarante députés au moins, par la 

Commission ou par le Conseil. Cette 

demande doit être présentée par écrit et être 

motivée. 

1. L’urgence d’une discussion sur une 

proposition faisant l’objet d’une 

consultation du Parlement, conformément à 

l’article 47, paragraphe 1, peut être 

proposée au Parlement par le Président, par 

une commission, par un groupe politique, 

par vingt-cinq députés au moins, par la 

Commission ou par le Conseil. Cette 

demande doit être présentée par écrit et être 

motivée. 

Or. pt 
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Amendement  1087 

João Ferreira 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 158 – paragraphe 4 

 

Texte en vigueur Amendement 

4. Au cours des réunions de commission ou 

de délégation en dehors des lieux habituels 

de travail, l’interprétation est assurée à 

partir des langues des membres qui ont 

confirmé leur assistance à la réunion, et 

vers ces langues. Ce régime peut être 

exceptionnellement assoupli avec l’accord 

des membres de l’un ou de l’autre de ces 

organes. En cas de désaccord, le Bureau 

tranche. 

4. Au cours des réunions de commission ou 

de délégation en dehors des lieux habituels 

de travail, l’interprétation est assurée à 

partir des langues des membres qui ont 

confirmé leur assistance à la réunion, et 

vers ces langues. Ce régime peut être 

exceptionnellement assoupli avec l’accord 

des membres de l’un ou de l’autre de ces 

organes. En cas de désaccord, 

l’interprétation doit être assurée de 

manière à garantir le respect du principe 

du multilinguisme. 

Or. pt 

 

Amendement  1088 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 164 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 Article 164 bis (nouveau) 

 Prévention des manœuvres dilatoires 

 Le Président a le pouvoir de mettre fin à 

un recours excessif à des motions telles 

que des rappels au règlement, des motions 

de procédure ou des explications de vote, 

dès lors qu’il est convaincu qu’elles ont 

manifestement pour but et auront pour 

effet d’entraver gravement et de manière 

prolongée les procédures de l’Assemblée 

ou l’exercice des droits d’autres députés. 

Or. de 
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Amendement  1089 

Eleftherios Synadinos 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 165 – paragraphe 3 

 

Texte en vigueur Amendement 

3. Si la perturbation se poursuit, ou en 

cas de nouvelle récidive, le Président peut 

retirer la parole au député concerné et 

l’exclure de la salle pour le reste de la 

séance. Le Président peut également 

recourir à cette dernière mesure 

immédiatement et sans deuxième rappel à 

l’ordre dans les cas d’une gravité 

exceptionnelle. Le secrétaire général veille 

sans délai à l’exécution d’une telle mesure 

disciplinaire avec l’aide des huissiers et, au 

besoin, du personnel de sécurité du 

Parlement. 

3. Si la perturbation se poursuit, ou en 

cas de nouvelle récidive, le Président peut 

retirer la parole au député concerné et 

l’exclure de la salle pour le reste de la 

séance, sans préjudice de l’exercice du 

droit de vote en séance plénière. Le 

Président peut également recourir à cette 

dernière mesure immédiatement et sans 

deuxième rappel à l’ordre dans les cas 

d’une gravité exceptionnelle. Le secrétaire 

général veille sans délai à l’exécution 

d’une telle mesure disciplinaire avec l’aide 

des huissiers et, au besoin, du personnel de 

sécurité du Parlement. 

Or. el 

 

Amendement  1090 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 165 – paragraphe 4 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 4 bis. Si un député tient des propos ou a 

un comportement à caractère 

diffamatoire, raciste ou xénophobe 

pendant un débat, le Parlement publie 

une note déplorant officiellement les 

propos ou le comportement du député. 

Cette note est publiée dans une section 

particulière du site internet du Parlement. 

Or. en 
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Amendement  1091 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 166 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

1. Dans le cas où un député trouble la 

séance d’une manière exceptionnellement 

grave ou perturbe les travaux du Parlement 

en violation des principes définis à l’article 

11, le Président, après avoir entendu le 

député concerné, arrête une décision 

motivée prononçant la sanction appropriée, 

décision qu’il notifie à l’intéressé et aux 

présidents des organes, commissions et 

délégations auxquels il appartient, avant de 

la porter à la connaissance de la séance 

plénière. 

1. Dans le cas où un député trouble la 

séance d’une manière exceptionnellement 

grave ou perturbe les travaux du Parlement 

en violation des principes définis à l’article 

11, le Président, après avoir entendu le 

député concerné, arrête une décision 

motivée prononçant la sanction appropriée, 

décision qu’il notifie à l’intéressé et aux 

présidents des organes, commissions et 

délégations auxquels il appartient, avant de 

la porter à la connaissance de la séance 

plénière. Les sanctions sont doublées en 

cas de récidive. 

Or. en 

 

Amendement  1092 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 166 – paragraphe 3 – point b 

 

Texte en vigueur Amendement 

b) la perte du droit à l’indemnité de 

séjour pour une durée pouvant aller de 

deux à dix jours; 

b) la perte du droit à l’indemnité de 

séjour pour une durée pouvant aller de 

deux à trente jours; 

Or. en 

 

Amendement  1093 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 166 – paragraphe 3 – point c 
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Texte en vigueur Amendement 

c) sans préjudice de l’exercice du droit 

de vote en séance plénière, et sous réserve 

dans ce cas du strict respect des règles de 

conduite, une suspension temporaire, pour 

une durée pouvant aller de deux à dix jours 

consécutifs pendant lesquels le Parlement 

ou l’un quelconque de ses organes, 

commissions ou délégations se réunissent, 

de la participation à l’ensemble ou à une 

partie des activités du Parlement; 

c) sans préjudice de l’exercice du droit 

de vote en séance plénière, et sous réserve 

dans ce cas du strict respect des règles de 

conduite, une suspension temporaire, pour 

une durée pouvant aller de deux à trente 

jours pendant lesquels le Parlement ou l’un 

quelconque de ses organes, commissions 

ou délégations se réunissent, de la 

participation à l’ensemble ou à une partie 

des activités du Parlement; 

Or. en 

 

Amendement  1094 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 166 – paragraphe 3 – point d 

 

Texte en vigueur Amendement 

d) la présentation à la Conférence des 

présidents, conformément à l’article 21, 

d’une proposition de suspension ou de 

retrait d’un ou de plusieurs mandats que 

l’intéressé occupe au sein du Parlement. 

d) la présentation à la Conférence des 

présidents, conformément à l’article 21, 

d’une proposition de suspension ou de 

retrait d’un ou de plusieurs mandats que 

l’intéressé occupe au sein du Parlement, y 

compris sa nomination en tant que 

rapporteur ou sa désignation en tant que 

rapporteur fictif. 

Or. en 

 

Amendement  1095 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 167 – alinéa unique 

 

Texte en vigueur Amendement 

Le député concerné peut introduire un 

recours interne devant le Bureau dans un 

Le député concerné peut introduire un 

recours interne devant le Bureau dans un 
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délai de deux semaines à partir de la 

notification de la sanction arrêtée par le 

Président, recours qui en suspend 

l’application. Le Bureau peut, au plus tard 

quatre semaines après l’introduction du 

recours, annuler la sanction arrêtée, la 

confirmer ou en réduire la portée, sans 

préjudice des droits de recours externes à la 

disposition de l’intéressé. En l’absence de 

décision du Bureau dans le délai imparti, la 

sanction est réputée nulle et non avenue. 

délai de deux semaines à partir de la 

notification de la sanction arrêtée par le 

Président, recours qui en suspend 

l’application. Le Bureau peut, au plus tard 

quatre semaines après l’introduction du 

recours, annuler la sanction arrêtée, la 

confirmer ou en réduire la portée, sans 

préjudice des droits de recours externes à la 

disposition de l’intéressé. En l’absence de 

décision du Bureau dans le délai imparti, la 

sanction est réputée nulle et non avenue, et 

la raison de l’inaction du Bureau est 

rendue publique. 

Or. en 

 

Amendement  1096 

João Ferreira 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 168 – paragraphe 3 

 

Texte en vigueur Amendement 

3. Tout vote est valable, quel que soit le 

nombre des votants, si, à l’occasion du 

vote, le Président ne constate pas, sur 

demande préalable d’au moins quarante 

députés, que le quorum n’est pas atteint. Si 

le vote montre que le quorum n’est pas 

atteint, il est inscrit à l’ordre du jour de la 

séance suivante. 

3. Tout vote est valable, quel que soit le 

nombre des votants, si, à l’occasion du 

vote, le Président ne constate pas, sur 

demande préalable d’au moins vingt-cinq 

députés, que le quorum n’est pas atteint. Si 

le vote montre que le quorum n’est pas 

atteint, il est inscrit à l’ordre du jour de la 

séance suivante. 

Or. pt 

 

Amendement  1097 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 168 – paragraphe 3 

 

Texte en vigueur Amendement 

3. Tout vote est valable, quel que soit le 

nombre des votants, si, à l’occasion du 

3. Tout vote est valable, quel que soit le 

nombre des votants, si, à l’occasion du 
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vote, le Président ne constate pas, sur 

demande préalable d’au moins quarante 

députés, que le quorum n’est pas atteint. Si 

le vote montre que le quorum n’est pas 

atteint, il est inscrit à l’ordre du jour de la 

séance suivante. 

vote, le Président ne constate pas, sur 

demande préalable d’un groupe politique 

ou d’un vingtième des membres qui 

composent le Parlement, que le quorum 

n’est pas atteint. Si le vote montre que le 

quorum n’est pas atteint, il est inscrit à 

l’ordre du jour de la séance suivante. 

Or. de 

 

Amendement  1098 

João Ferreira 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 168 – paragraphe 3 – interprétation – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

3. Une demande de constatation du quorum 

ne peut être présentée que par au moins 

quarante députés. Une demande présentée 

au nom d’un groupe politique n’est pas 

recevable. 

3. Une demande de constatation du quorum 

ne peut être présentée que par au moins 

vingt-cinq députés. Une demande 

présentée au nom d’un groupe politique 

n’est pas recevable. 

Or. pt 

 

Amendement  1099 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 168 – paragraphe 3 – interprétation – alinéa 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

3. Pour établir le résultat du vote, il faut 

prendre en considération, conformément au 

paragraphe 2, tous les députés présents 

dans la salle des séances et, conformément 

au paragraphe 4, tous les députés qui ont 

demandé la constatation du quorum. Le 

système de vote électronique ne peut être 

utilisé pour ce faire. La fermeture des 

portes de la salle des séances n’est pas 

admise. 

3. Pour établir le résultat du vote, il faut 

prendre en considération, conformément au 

paragraphe 2, tous les députés présents 

dans la salle des séances et, conformément 

au paragraphe 4, tous les députés qui ont 

demandé la constatation du quorum. La 

fermeture des portes de la salle des séances 

n’est pas admise. 
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Or. en 

 

Amendement  1100 

Kazimierz Michał Ujazdowski 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 168 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 Article 168 bis 

 Seuils 

 1.  Aux fins du présent règlement et 

sauf disposition contraire, les définitions 

suivantes s’appliquent: 

 a)  «seuil bas»: un vingtième des 

membres qui composent le Parlement ou 

un groupe politique; 

 b)  «seuil moyen»: un dixième des 

membres qui composent le Parlement, 

réunissant un ou plusieurs groupes 

politiques ou des députés à titre 

individuel, ou une combinaison des deux; 

 c)  «seuil élevé»: un cinquième des 

membres qui composent le Parlement, 

réunissant un ou plusieurs groupes 

politiques ou des députés à titre 

individuel, ou une combinaison des deux. 

 2.  Lorsque la signature d’un député 

est requise pour déterminer si un seuil 

applicable est atteint, cette signature peut 

être manuscrite ou être produite grâce au 

système de signature électronique du 

Parlement. Tant que le délai imparti n’a 

pas expiré, un député peut retirer sa 

signature, sans possibilité de la 

renouveler ensuite. 

 3.  Lorsque le soutien d’un groupe 

politique est nécessaire pour atteindre un 

seuil, le groupe est représenté par son 

président ou une personne dûment 

désignée à cette fin par ce dernier. 

 4.  Pour l’application des seuils 

moyen et élevé, le soutien d’un groupe 
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politique est décompté comme suit: 

 –  lorsqu’un article qui prévoit un tel 

seuil est invoqué lors d’une séance ou 

d’une réunion: tous les députés qui 

appartiennent au groupe en question et 

sont physiquement présents; 

 –  dans les autres cas: tous les 

députés qui appartiennent au groupe en 

question. 

 __________________________________ 

 Alignement transversal des articles et 

amendements sur les nouvelles définitions 

des seuils énoncées à l’article 168 bis 

 A.  Dans les articles suivants ou les 

amendements aux articles suivants, les 

termes «un groupe politique ou quarante 

députés au moins», sous toute forme 

grammaticalement infléchie, sont 

remplacés par «un groupe politique ou un 

nombre de députés représentant au moins 

le seuil bas» et toutes les modifications 

grammaticales nécessaires sont apportées: 

 Article 69, paragraphe 1 

 Article 81, paragraphe 2 

 Article 105, paragraphe 6 

 Article 108, paragraphe 2 

 Article 123, paragraphe 2 

 Article 150, paragraphe 2 

 Article 150, paragraphe 3 

 Article 153, paragraphe 1 

 Article 169, paragraphe 1, alinéa 1 

 Article 170, paragraphe 4, alinéa 1 

 Article 176, paragraphe 1 

 Article 188, paragraphe 1, alinéa 1 

 Article 188, paragraphe 2 

 Article 189, paragraphe 1, alinéa 1 

 Article 190, paragraphe 1, alinéa 1 

 Article 190, paragraphe 4 

 Article 226, paragraphe 4 
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 Article 231, paragraphe 4 

 Article 15, paragraphe 1 

 Article 38, paragraphe 2 

 Article 38 bis, paragraphe 1 (nouveau) 

 Article 42, paragraphe 2, alinéa 1bis 

(nouveau) 

 Article 59, paragraphe 1 

 Article 59, paragraphe 1 bis, alinéa 1 

(nouveau) 

 Article 59, paragraphe 1 ter, alinéa 4 

(nouveau) 

 Article 59, paragraphe 1 ter, alinéa 5 

(nouveau) 

 Article 63, paragraphe 4 

 Article 67 bis, paragraphe 1 (nouveau) 

 Article 67 bis, paragraphe 2 (nouveau) 

 Article 67 bis, paragraphe 4 (nouveau) 

 Article 88, paragraphe 2 

 Article 105, paragraphe 4 

 Article 106, paragraphe 4 quater 

(nouveau) 

 Article 108, paragraphe 4 

 Article 113, paragraphe 4 bis (nouveau) 

 Article 118, paragraphe 5, alinéa 1 

 Article 121, paragraphe 3 

 Article 122, paragraphe 3 

 Article 122 bis, paragraphe 4 (nouveau) 

 Article 128, paragraphe 1, alinéa 1 

 Article 135, paragraphe 1 

 Article 135, paragraphe 2 

 Article 137, paragraphe 2, alinéa 3 

 Article 138, paragraphe 2, alinéa 3 

 Article 152, paragraphe 1 

 Article 154, paragraphe 1 

 Article 174, paragraphe 5 
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 Article 174, paragraphe 6 

 Article 180, paragraphe 1 

 Article 187, paragraphe 1, alinéa 1 

 Annexe III, point 1.c 

 À l’article 88, paragraphe 4, et à 

l’article 113, paragraphe 4 bis, les termes 

«quarante députés au moins», sous toute 

forme grammaticalement infléchie, sont 

remplacés par «un groupe politique ou un 

nombre de députés représentant au moins 

le seuil bas» et toutes les modifications 

grammaticales nécessaires sont apportées. 

 B.  À l’article 50, paragraphe 1, et à 

l’article 50, paragraphe 2, premier alinéa, 

les termes «au moins un dixième des 

membres de la commission», sous toute 

forme grammaticalement infléchie, sont 

remplacés par «un nombre de députés ou 

un ou plusieurs groupes politiques 

représentant au moins le seuil moyen au 

sein de la commission» et toutes les 

modifications grammaticales nécessaires 

sont apportées. 

 À l’article 73 bis, paragraphe 2, et à 

l’article 150, paragraphe 1, alinéa 2, les 

termes «des groupes politiques ou des 

députés à titre individuel représentant 

ensemble un dixième des membres du 

Parlement», sous toute forme 

grammaticalement infléchie, sont 

remplacés par «d’un nombre de députés 

ou d’un ou plusieurs groupes politiques 

représentant au moins le seuil moyen au 

sein de la commission» et toutes les 

modifications grammaticales nécessaires 

sont apportées. 

 À l’article 210 bis, paragraphe 4, les 

termes «trois membres d’une 

commission» sont remplacés par «un 

nombre de députés ou un ou plusieurs 

groupes politiques représentant au moins 

le seuil moyen au sein de la commission» 

et toutes les modifications grammaticales 

nécessaires sont apportées. 

 C.  À l’article 15, paragraphe 1, les 
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termes «au moins un cinquième des 

députés» sont remplacés par «un nombre 

de députés ou un ou plusieurs groupes 

politiques représentant au moins le seuil 

élevé» et toutes les modifications 

grammaticales nécessaires sont apportées. 

 À l’article 182, paragraphe 2, et à 

l’article 180 bis, paragraphe 2, les termes 

«au moins un cinquième des députés» 

sont remplacés par «un nombre de 

députés ou un ou plusieurs groupes 

politiques représentant au moins le seuil 

élevé» et toutes les modifications 

grammaticales nécessaires sont apportées. 

 À l’article 204, paragraphe 2, alinéa 1, et 

à l’article 208, paragraphe 2, les termes 

«un sixième des membres de la 

commission» ou «un sixième de ses 

membres», sous toute forme 

grammaticalement infléchie, sont 

remplacés par «un nombre de députés ou 

un ou plusieurs groupes politiques 

représentant au moins le seuil élevé au 

sein de la commission» et toutes les 

modifications grammaticales nécessaires 

sont apportées. 

 À l’article 208, paragraphe 3, et à 

l’article 215, paragraphe 7, les termes «un 

quart des membres de la commission» 

sont remplacés par «un nombre de 

députés ou un ou plusieurs groupes 

politiques représentant au moins le seuil 

moyen au sein de la commission» et toutes 

les modifications grammaticales 

nécessaires sont apportées. 

 D.  Cet amendement transversal relatif 

aux seuils ne préjuge pas de l’adoption, 

du rejet ou de la modification des articles 

et amendements énumérés ci-dessus sur 

des aspects autres que les seuils. 

Or. pl 

 

Amendement  1101 

Max Andersson 
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au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 168 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 Article 168 bis 

 Seuils 

 1.  Aux fins du présent règlement et 

sauf disposition contraire, les définitions 

suivantes s’appliquent: 

 a)  "seuil bas": un groupe politique 

ou un vingtième des membres qui 

composent le Parlement; 

 b)  "seuil moyen": un groupe 

politique ou un dixième des membres qui 

composent le Parlement; 

 c)  "seuil élevé": un cinquième des 

membres qui composent le Parlement, 

réunissant un ou plusieurs groupes 

politiques ou des députés à titre 

individuel, ou une combinaison des deux. 

 2.  Lorsque la signature d’un député 

est requise pour déterminer si un seuil 

applicable est atteint, cette signature peut 

être manuscrite ou être produite grâce au 

système de signature électronique du 

Parlement. Tant que le délai imparti n’a 

pas expiré, un député peut retirer sa 

signature, sans possibilité de la 

renouveler ensuite. 

 3.  Lorsque le soutien d’un groupe 

politique est nécessaire pour atteindre un 

seuil, le groupe est représenté par son 

président ou une personne dûment 

désignée à cette fin par ce dernier. 

 4.  Pour l’application des seuils 

moyen et élevé, le soutien d’un groupe 

politique est décompté comme suit: 

 -  lorsqu’un article qui prévoit un tel 

seuil est invoqué lors d’une séance ou 

d’une réunion: tous les députés qui 

appartiennent au groupe en question et 

sont physiquement présents; 
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 -  dans les autres cas: tous les 

députés qui appartiennent au groupe en 

question. 

 ____________________ 

 Alignement transversal des articles et 

amendements sur les nouvelles définitions 

des seuils énoncées à l’article 168 bis 

 A.  Dans les articles suivants ou les 

amendements aux articles suivants, les 

termes "un groupe politique ou quarante 

députés au moins", sous toute forme 

grammaticalement infléchie, sont 

remplacés par "un groupe politique ou un 

nombre de députés représentant au moins 

le seuil bas" et toutes les modifications 

grammaticales nécessaires sont apportées: 

 Article 69, paragraphe 1 

 Article 81, paragraphe 2 

 Article 105, paragraphe 6 

 Article 108, paragraphe 2 

 Article 123, paragraphe 2 

 Article 150, paragraphe 2 

 Article 150, paragraphe 3 

 Article 153, paragraphe 1 

 Article 169, paragraphe 1, alinéa 1 

 Article 170, paragraphe 4, alinéa 1 

 Article 176, paragraphe 1 

 Article 188, paragraphe 1, alinéa 1 

 Article 188, paragraphe 2 

 Article 189, paragraphe 1, alinéa 1 

 Article 190, paragraphe 1, alinéa 1 

 Article 190, paragraphe 4 

 Article 226, paragraphe 4 

 Article 231, paragraphe 4 

 Article 15, paragraphe 1, alinéa 1 

 Article 38, paragraphe 2 

 Article 38 bis, paragraphe 1 (nouveau) 

 Article 42, paragraphe 2, alinéa 1 bis 
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(nouveau) 

 Article 59, paragraphe 1 

 Article 59, paragraphe 1 bis, alinéa  1 

(nouveau) 

 Article 59, paragraphe 1 ter, alinéa 4 

(nouveau) 

 Article 59, paragraphe 1 ter, alinéa 5 

(nouveau) 

 Article 63, paragraphe 4 

 Article 67 bis, paragraphe 1 (nouveau) 

 Article 67 bis, paragraphe 2 (nouveau) 

 Article 67 bis, paragraphe 4 (nouveau) 

 Article 88, paragraphe 2 

 Article 105, paragraphe 4 

 Article 106, paragraphe 4 quater 

(nouveau) 

 Article 108, paragraphe 4 

 Article 113, paragraphe 4 bis (nouveau) 

 Article 118, paragraphe 5, alinéa 1 

 Article 121, paragraphe 3 

 Article 122, paragraphe 3 

 Article 122 bis, paragraphe 4 (nouveau) 

 Article 128, paragraphe 1, alinéa 1 

 Article 135, paragraphe 1 

 Article 135, paragraphe 2 

 Article 137, paragraphe 2, alinéa 3 

 Article 138, paragraphe 2, alinéa 3 

 Article 152, paragraphe 1 

 Article 154, paragraphe 1 

 Article 174, paragraphe 5 

 Article 174, paragraphe 6 

 Article 180, paragraphe 1 

 Article 187, paragraphe 1, alinéa 1 

 Annexe XVI, paragraphe 1, point c. 

 À l’article 88, paragraphe 4, et à 

l’article 113, paragraphe 4 bis, les termes 
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"quarante députés au moins", sous toute 

forme grammaticalement infléchie, sont 

remplacés par "un groupe politique ou un 

nombre de députés représentant au moins 

le seuil bas" et toutes les modifications 

grammaticales nécessaires sont apportées. 

 B.  À l’article 50, paragraphe 1, et à 

l’article 50, paragraphe 2, premier alinéa, 

les termes "au moins un dixième des 

membres de la commission", sous toute 

forme grammaticalement infléchie, sont 

remplacés par "un nombre de députés ou 

un ou plusieurs groupes politiques 

représentant au moins le seuil moyen au 

sein de la commission" et toutes les 

modifications grammaticales nécessaires 

sont apportées. 

 À l’article 73 bis, paragraphe 2, et à 

l’article 150, paragraphe 1, alinéa 2, les 

termes "des groupes politiques ou des 

députés à titre individuel représentant 

ensemble un dixième des membres du 

Parlement", sous toute forme 

grammaticalement infléchie, sont 

remplacés par "d’un nombre de députés 

ou d’un ou plusieurs groupes politiques 

représentant au moins le seuil moyen au 

sein de la commission" et toutes les 

modifications grammaticales nécessaires 

sont apportées. 

 À l’article 210 bis, paragraphe 4, les 

termes "trois membres d’une 

commission" sont remplacés par "un 

nombre de députés ou un ou plusieurs 

groupes politiques représentant au moins 

le seuil moyen au sein de la commission" 

et toutes les modifications grammaticales 

nécessaires sont apportées. 

 C.  À l’article 15, paragraphe 1, les 

termes "au moins un cinquième des 

membres qui composent le Parlement" 

sont remplacés par "un nombre de 

députés ou un ou plusieurs groupes 

politiques représentant au moins le seuil 

élevé" et toutes les modifications 

grammaticales nécessaires sont apportées. 
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 À l’article 182, paragraphe 2, et à 

l’article 180 bis, paragraphe 2, les termes 

"au moins un cinquième des membres qui 

composent le Parlement" sont remplacés 

par "un nombre de députés ou un ou 

plusieurs groupes politiques représentant 

au moins le seuil élevé" et toutes les 

modifications grammaticales nécessaires 

sont apportées. 

 À l’article 191, paragraphe 1, les termes 

"un groupe politique ou quarante députés 

au moins" sont remplacés par "un 

nombre de députés ou un ou plusieurs 

groupes politiques représentant au moins 

le seuil élevé" et toutes les modifications 

grammaticales nécessaires sont apportées. 

 À l’article 204, paragraphe 2, alinéa 1, et 

à l’article 208, paragraphe 2, les termes 

"un sixième des membres de la 

commission" ou "un sixième de ses 

membres", sous toute forme 

grammaticalement infléchie, sont 

remplacés par "un nombre de députés ou 

un ou plusieurs groupes politiques 

représentant au moins le seuil élevé au 

sein de la commission" et toutes les 

modifications grammaticales nécessaires 

sont apportées. 

 À l’article 208, paragraphe 3, les termes 

"un quart des membres de la 

commission" sont remplacés par "un 

nombre de députés ou un ou plusieurs 

groupes politiques représentant au moins 

le seuil moyen au sein de la commission" 

et toutes les modifications grammaticales 

nécessaires sont apportées. 

 À l’article 215, paragraphe 7, les termes 

"un quart des membres de la 

commission" sont remplacés par "un 

nombre de députés ou un ou plusieurs 

groupes politiques représentant au moins 

le seuil élevé au sein de la commission" et 

toutes les modifications grammaticales 

nécessaires sont apportées. 

 D.  Cet alignement transversal des 

seuils ne préjuge pas de l’adoption, du 

rejet ou de la modification des articles et 
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amendements énumérés ci-dessus sur des 

aspects autres que les seuils. 

Or. en 

 

Amendement  1102 

Charles Goerens, Maite Pagazaurtundúa Ruiz 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 168 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 Article 168 bis 

 Seuils 

 1.  Aux fins du présent règlement et 

sauf disposition contraire, les définitions 

suivantes s’appliquent: 

 a)  "seuil bas": un groupe politique 

ou un vingtième des membres qui 

composent le Parlement; 

 b)  "seuil moyen": un groupe 

politique ou un dixième des membres qui 

composent le Parlement; 

 c)  "seuil élevé": deux groupes 

politiques ou un cinquième des membres 

qui composent le Parlement. 

 2.  Lorsque la signature d’un député 

est requise pour déterminer si un seuil 

applicable est atteint, cette signature peut 

être manuscrite ou être produite grâce au 

système de signature électronique du 

Parlement. Tant que le délai imparti n’a 

pas expiré, un député peut retirer sa 

signature, sans possibilité de la 

renouveler ensuite. 

 3.  Lorsque le soutien d’un groupe 

politique est nécessaire pour atteindre un 

seuil, le groupe est représenté par son 

président ou une personne dûment 

désignée à cette fin par ce dernier. 

 ------------------------- 

 Alignement transversal des articles et 
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amendements sur les nouvelles définitions 

des seuils 

 A.  Dans les articles suivants ou les 

amendements aux articles suivants, les 

termes "un groupe politique ou quarante 

députés au moins", sous toute forme 

grammaticalement infléchie, sont 

remplacés par "un groupe politique ou un 

nombre de députés représentant au moins 

le seuil bas" et toutes les modifications 

grammaticales nécessaires sont apportées: 

 Article 69, paragraphe 1 

 Article 81, paragraphe 2 

 Article 105, paragraphe 6 

 Article 108, paragraphe 2 

 Article 123, paragraphe 2 

 Article 150, paragraphe 2 

 Article 150, paragraphe 3 

 Article 153, paragraphe 1 

 Article 169, paragraphe 1, alinéa 1 

 Article 170, paragraphe 4, alinéa 1 

 Article 176, paragraphe 1 

 Article 188, paragraphe 1, alinéa 1 

 Article 188, paragraphe 2 

 Article 189, paragraphe 1, alinéa 1 

 Article 190, paragraphe 1, alinéa 1 

 Article 190, paragraphe 4 

 Article 226, paragraphe 4 

 Article 231, paragraphe 4 

 Article 15, paragraphe 1, alinéa 1 

 Article 38, paragraphe 2 

 Article 38 bis (nouveau), paragraphe 1 

 Article 42, paragraphe 2, alinéa 1 bis 

(nouveau) 

 Article 59, paragraphe 1 

 Article 59, paragraphe 1bis, alinéa 1 

(nouveau) 
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 Article 59 paragraphe 1 ter, alinéa 4 

(nouveau) 

 Article 59 paragraphe 1 ter, alinéa 5 

(nouveau) 

 Article 63, paragraphe 4 

 Article 67 bis, paragraphe 1 (nouveau) 

 Article 67 bis, paragraphe 2 (nouveau) 

 Article 67 bis, paragraphe 4 (nouveau) 

 Article 88, paragraphe 2 

 Article 105, paragraphe 4 

 Article 106, paragraphe 4 quater 

(nouveau) 

 Article 108, paragraphe 4 

 Article 113, paragraphe 4 bis (nouveau) 

 Article 118, paragraphe 5, alinéa 1 

 Article 121, paragraphe 3 

 Article 122, paragraphe 3 

 Article 122 bis, paragraphe 4 (nouveau) 

 Article 128, paragraphe 1, alinéa 1 

 Article 135, paragraphe 1 

 Article 135, paragraphe 2 

 Article 137, paragraphe 2, alinéa 3 

 Article 138, paragraphe 2, alinéa 3 

 Article 152, paragraphe 1 

 Article 154, paragraphe 1 

 Article 174, paragraphe 5 

 Article 174, paragraphe 6 

 Article 180, paragraphe 1 

 Article 187, paragraphe 1, alinéa 1 

 Annexe XVI, paragraphe 1 point c. 

 À l’article 88, paragraphe 4, et à 

l’article 113, paragraphe 4 bis, les termes 

"quarante députés au moins", sous toute 

forme grammaticalement infléchie, sont 

remplacés par "un groupe politique ou un 

nombre de députés représentant au moins 

le seuil bas" et toutes les modifications 
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grammaticales nécessaires sont apportées. 

 B.  À l’article 50, paragraphe 1, et à 

l’article 50, paragraphe 2, premier alinéa, 

les termes "au moins un dixième des 

membres de la commission", sous toute 

forme grammaticalement infléchie, sont 

remplacés par "un groupe politique ou un 

nombre de députés représentant au moins 

le seuil moyen au sein de la commission" 

et toutes les modifications grammaticales 

nécessaires sont apportées. 

 À l’article 73 bis, paragraphe 2, et à 

l’article 150, paragraphe 1, alinéa 2, les 

termes "des groupes politiques ou des 

députés à titre individuel représentant 

ensemble un dixième des membres du 

Parlement", sous toute forme 

grammaticalement infléchie, sont 

remplacés par "d’un groupe politique ou 

d’un nombre de députés représentant au 

moins le seuil moyen" et toutes les 

modifications grammaticales nécessaires 

sont apportées. 

 À l’article 210 bis, paragraphe 4, les 

termes "trois membres d’une 

commission" sont remplacés par "un 

groupe politique ou un nombre de députés 

représentant au moins le seuil moyen au 

sein de la commission" et toutes les 

modifications grammaticales nécessaires 

sont apportées. 

 C.  À l’article 15, paragraphe 1, les 

termes "au moins un cinquième des 

membres qui composent le Parlement" 

sont remplacés par "deux groupes 

politiques ou un nombre de députés 

représentant au moins le seuil élevé" et 

toutes les modifications grammaticales 

nécessaires sont apportées. 

 À l’article 182, paragraphe 2, et à 

l’article 180 bis, paragraphe 2, les termes 

"au moins un cinquième des membres qui 

composent le Parlement" sont remplacés 

par "deux groupes politiques ou un 

nombre de députés représentant au moins 

le seuil élevé" et toutes les modifications 
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grammaticales nécessaires sont apportées. 

 À l’article 191, paragraphe 1, les termes 

"un groupe politique ou quarante députés 

au moins" sont remplacés par "deux 

groupes politiques ou un nombre de 

députés représentant au moins le seuil 

élevé" et toutes les modifications 

grammaticales nécessaires sont apportées. 

 À l’article 204, paragraphe 2, alinéa 1, et 

à l’article 208, paragraphe 2, les termes 

"un sixième des membres de la 

commission" ou "un sixième de ses 

membres", sous toute forme 

grammaticalement infléchie, sont 

remplacés par "deux groupes politiques 

ou un nombre de députés représentant au 

moins le seuil élevé au sein de la 

commission" et toutes les modifications 

grammaticales nécessaires sont apportées. 

 À l’article 208, paragraphe 3, et à 

l’article 215, paragraphe 7, les termes 

"un quart des membres de la 

commission" sont remplacés par "deux 

groupes politiques ou un nombre de 

députés représentant au moins le seuil 

élevé au sein de la commission" et toutes 

les modifications grammaticales 

nécessaires sont apportées. 

 D.  Cet alignement transversal des 

seuils ne préjuge pas de l’adoption, du 

rejet ou de la modification des articles et 

amendements énumérés ci-dessus sur des 

aspects autres que les seuils. 

Or. en 

 

Amendement  1103 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 168 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 Article 168 bis 
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 Seuils 

 1.  Aux fins du présent règlement et 

sauf disposition contraire, les définitions 

suivantes s’appliquent: 

 a)  "seuil bas": un vingtième des 

membres qui composent le Parlement ou 

un groupe politique; 

 b)  "seuil moyen": un dixième des 

membres qui composent le Parlement ou 

un groupe politique; 

 c)  "seuil élevé": un cinquième des 

membres qui composent le Parlement, 

réunissant un ou plusieurs groupes 

politiques ou des députés à titre 

individuel, ou une combinaison des deux. 

 2.  Lorsque la signature d’un député 

est requise pour déterminer si un seuil 

applicable est atteint, cette signature peut 

être manuscrite ou être produite grâce au 

système de signature électronique du 

Parlement. Tant que le délai imparti n’a 

pas expiré, un député peut retirer sa 

signature, sans possibilité de la 

renouveler ensuite. 

 3.  Lorsque le soutien d’un groupe 

politique est nécessaire pour atteindre un 

seuil, le groupe peut être représenté par 

son président ou une personne dûment 

désignée à cette fin par ce dernier. 

 4.  Pour l’application des seuils 

moyen et élevé, le soutien d’un groupe 

politique est décompté comme suit: 

 –  lorsqu’un article qui prévoit un tel 

seuil est invoqué lors d’une séance ou 

d’une réunion: tous les députés qui 

appartiennent au groupe en question et 

sont physiquement présents; 

 –  dans les autres cas: tous les 

députés qui appartiennent au groupe en 

question. 

Or. de 
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Amendement  1104 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 169 – paragraphe 1 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

La commission compétente au fond, un 

groupe politique ou quarante députés au 

moins peuvent déposer des amendements 

pour examen en séance plénière. 

La commission compétente au fond, un 

groupe politique ou quarante députés au 

moins peuvent déposer des amendements 

pour examen en séance plénière. Les noms 

de tous les cosignataires sont publiés. 

Or. en 

Justification 

Il s’agit d’une recommandation figurant dans le rapport Ferrara adopté par le Parlement le 

28 avril 2016. 

 

Amendement  1105 

João Ferreira 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 169 – paragraphe 1 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

La commission compétente au fond, un 

groupe politique ou quarante députés au 

moins peuvent déposer des amendements 

pour examen en séance plénière. 

La commission compétente au fond, un 

groupe politique ou vingt-cinq députés au 

moins peuvent déposer des amendements 

pour examen en séance plénière. 

Or. pt 

 

Amendement  1106 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 169 – paragraphe 1 – alinéa 3 
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Texte en vigueur Amendement 

Les amendements à des documents à 

caractère législatif au sens de l’article 47, 

paragraphe 1, peuvent être accompagnés 

de justifications succinctes. Ces 

justifications relèvent de la responsabilité 

de leur auteur et ne sont pas mises aux 

voix. 

Les amendements peuvent être 

accompagnés de justifications succinctes. 

Ces justifications relèvent de la 

responsabilité de leur auteur et ne sont pas 

mises aux voix. 

Or. en 

Justification 

La justification des amendements ne devrait pas se limiter aux documents législatifs, dans un 

souci de transparence des sources potentielles d’amendement pour tout type de rapport. 

 

Amendement  1107 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 169 – paragraphe 1 – alinéa 3 

 

Texte en vigueur Amendement 

Les amendements à des documents à 

caractère législatif au sens de l’article 47, 

paragraphe 1, peuvent être accompagnés 

de justifications succinctes. Ces 

justifications relèvent de la responsabilité 

de leur auteur et ne sont pas mises aux 

voix. 

Les amendements peuvent être 

accompagnés de justifications succinctes. 

Ces justifications relèvent de la 

responsabilité de leur auteur et ne sont pas 

mises aux voix. 

Or. de 

 

Amendement  1108 

João Ferreira 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 169 – paragraphe 6 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Sauf décision contraire du Parlement, les Sauf décision contraire du Parlement, les 
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amendements ne peuvent être mis aux voix 

qu’après avoir été imprimés et distribués 

dans toutes les langues officielles. Une 

telle décision ne peut être prise si quarante 

députés au moins s’y opposent. Le 

Parlement évite les décisions qui 

conduiraient à désavantager dans une 

mesure inacceptable des députés utilisant 

une langue donnée. 

amendements ne peuvent être mis aux voix 

qu’après avoir été mis à disposition et 

distribués dans toutes les langues 

officielles au plus tard 24 heures avant le 

vote. Une telle décision ne peut être prise si 

vingt-cinq députés au moins s’y opposent. 

Le Parlement évite les décisions qui 

conduiraient à désavantager dans une 

mesure inacceptable des députés utilisant 

une langue donnée. 

Or. pt 

 

Amendement  1109 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 169 – paragraphe 6 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Sauf décision contraire du Parlement, les 

amendements ne peuvent être mis aux voix 

qu’après avoir été imprimés et distribués 

dans toutes les langues officielles. Une 

telle décision ne peut être prise si quarante 

députés au moins s’y opposent. Le 

Parlement évite les décisions qui 

conduiraient à désavantager dans une 

mesure inacceptable des députés utilisant 

une langue donnée. 

Sauf décision contraire du Parlement, les 

amendements ne peuvent être mis aux voix 

qu’après avoir été imprimés et distribués 

dans toutes les langues officielles. Une 

telle décision ne peut être prise si un 

groupe politique ou un vingtième des 

membres qui composent le Parlement s’y 

opposent. Le Parlement évite les décisions 

qui conduiraient à désavantager dans une 

mesure inacceptable des députés utilisant 

une langue donnée. 

Or. de 

 

Amendement  1110 

Richard Corbett 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 171 – paragraphe 1 – point c 

 

Texte en vigueur Amendement 

c) ensuite, un vote sur les 

amendements à la proposition de résolution 

c) ensuite, un vote sur les 

amendements à la proposition de 
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ou au projet de résolution législative; résolution; 

Or. en 

 

Amendement  1111 

Richard Corbett 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 171 – paragraphe 1 – alinéa unique 

 

Texte en vigueur Amendement 

Le Parlement ne vote pas sur l’exposé des 

motifs contenu dans le rapport. 

Le Parlement ne vote pas sur un exposé 

des motifs contenu dans un rapport. 

Or. en 

 

Amendement  1112 

João Ferreira 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 171 – paragraphe 5 

 

Texte en vigueur Amendement 

5. Seules sont encore autorisées, au 

moment du vote, de brèves interventions 

du rapporteur pour exposer la position de la 

commission compétente sur les 

amendements mis aux voix. 

5. Seules sont encore autorisées, au 

moment du vote, de brèves interventions 

du rapporteur ou, en cas d’absence 

justifiée, d’un autre député du même 

groupe politique et désigné par le 

rapporteur, pour exposer la position de la 

commission compétente sur les 

amendements mis aux voix. 

Or. pt 

 

Amendement  1113 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 173 – paragraphe 2 – alinéa unique 
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Texte en vigueur Amendement 

Elle peut recommander le vote en bloc de 

l’ensemble des amendements ou de 

certains d’entre eux, leur adoption, leur 

rejet ou leur annulation. 

Elle peut, en procédant à un vote par 

appel nominal, recommander le vote en 

bloc de l’ensemble des amendements ou de 

certains d’entre eux, leur adoption, leur 

rejet ou leur annulation. 

Or. en 

 

Amendement  1114 

Max Andersson 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 174 – paragraphe 3 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Le Président peut mettre aux voix en 

premier le texte initial ou mettre aux voix 

avant l’amendement qui s’écarte le plus de 

ce texte, un amendement qui s’en écarte 

moins. 

Le Président peut mettre aux voix en 

premier le texte initial ou mettre aux voix 

avant l’amendement qui s’écarte le plus de 

ce texte, un amendement qui s’en écarte 

moins. Le Président recueille à cette fin 

l’assentiment préalable du Parlement. 

Or. en 

 

Amendement  1115 

João Ferreira 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 174 – paragraphe 5 

 

Texte en vigueur Amendement 

5. Lorsque la commission compétente 

a déposé une série d’amendements au texte 

qui fait l’objet du rapport, le Président les 

met aux voix en bloc, sauf si un vote 

séparé a été demandé par un groupe 

politique ou par quarante députés au 

moins ou si d’autres amendements ont été 

déposés. 

5. Lorsque la commission compétente 

a déposé une série d’amendements au texte 

qui fait l’objet du rapport, le Président les 

met aux voix en bloc, sauf si un vote 

séparé a été demandé par un groupe 

politique ou par vingt-cinq députés au 

moins ou si d’autres amendements ont été 

déposés. 
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Or. pt 

 

Amendement  1116 

Max Andersson 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 174 – paragraphe 7 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Le Président peut, à la suite de l’adoption 

ou du rejet d’un amendement déterminé, 

décider de mettre aux voix en bloc d’autres 

amendements ayant un contenu ou des 

objectifs similaires. Le Président peut 

recueillir à cette fin l’assentiment préalable 

du Parlement. 

Le Président peut, à la suite de l’adoption 

ou du rejet d’un amendement déterminé, 

décider de mettre aux voix en bloc d’autres 

amendements ayant un contenu ou des 

objectifs similaires. Le Président recueille 

à cette fin l’assentiment préalable du 

Parlement. 

Or. en 

 

Amendement  1117 

Max Andersson 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 175 – alinéa unique 

 

Texte en vigueur Amendement 

Lorsque plus de cinquante amendements et 

demandes de vote par division ou de vote 

séparé ont été déposés sur un rapport pour 

être examinés en séance plénière, le 

Président peut, après avoir consulté le 

président de la commission compétente, 

inviter celle-ci à se réunir pour examiner 

ces amendements ou demandes. Tout 

amendement ou toute demande de vote par 

division ou de vote séparé qui ne reçoit 

pas, à ce stade, le vote favorable d’un 

dixième des membres de la commission 

n’est pas mis aux voix en séance plénière. 

Lorsque plus de cinquante amendements 

ou demandes de vote par division ou de 

vote séparé ont été déposés sur un texte 

déposé par une commission pour être 

examinés en séance plénière, le Président 

peut, après avoir consulté le président de 

cette commission, inviter celle-ci à se 

réunir pour voter sur chacun de ces 

amendements ou demandes. Tout 

amendement ou toute demande de vote par 

division ou de vote séparé qui ne reçoit 

pas, à ce stade, le vote favorable d’un 

dixième des membres de la commission 

n’est pas mis aux voix en séance plénière. 
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Or. en 

 

Amendement  1118 

Petra Kammerevert, Jutta Steinruck, Evelyne Gebhardt, Constanze Krehl, Ulrike 

Rodust, Helga Trüpel, Silvia Costa, Evelyn Regner 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 176 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

1. Le vote par division peut être 

demandé par un groupe politique ou par 

quarante députés au moins si le texte à 

mettre aux voix contient plusieurs 

dispositions, s’il se réfère à plusieurs 

questions ou s’il peut être divisé en 

plusieurs parties ayant un sens et/ou une 

valeur normative propre. 

1. Le vote par division peut être 

demandé par un groupe politique ou par 

quarante députés au moins si le texte à 

mettre aux voix contient plusieurs 

dispositions, s’il se réfère à plusieurs 

questions ou s’il peut être divisé en 

plusieurs parties ayant un sens et/ou une 

valeur normative propre. Les votes par 

division sur des amendements de 

compromis sont irrecevables. 

Or. en 

 

Amendement  1119 

João Ferreira 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 176 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

1. Le vote par division peut être 

demandé par un groupe politique ou par 

quarante députés au moins si le texte à 

mettre aux voix contient plusieurs 

dispositions, s’il se réfère à plusieurs 

questions ou s’il peut être divisé en 

plusieurs parties ayant un sens et/ou une 

valeur normative propre. 

1. Le vote par division peut être 

demandé par un groupe politique ou par 

vingt-cinq députés au moins si le texte à 

mettre aux voix contient plusieurs 

dispositions, s’il se réfère à plusieurs 

questions ou s’il peut être divisé en 

plusieurs parties ayant un sens et/ou une 

valeur normative propre. 

Or. pt 
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Amendement  1120 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 176 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

1. Le vote par division peut être 

demandé par un groupe politique ou par 

quarante députés au moins si le texte à 

mettre aux voix contient plusieurs 

dispositions, s’il se réfère à plusieurs 

questions ou s’il peut être divisé en 

plusieurs parties ayant un sens et/ou une 

valeur normative propre. 

1. Le vote par division peut être 

demandé par un groupe politique ou par un 

vingtième des membres qui composent le 

Parlement européen si le texte à mettre 

aux voix contient plusieurs dispositions, 

s’il se réfère à plusieurs questions ou s’il 

peut être divisé en plusieurs parties ayant 

un sens et/ou une valeur normative propre. 

Or. de 

 

Amendement  1121 

Rina Ronja Kari 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 178 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

1. Le Parlement vote normalement à 

main levée. 

1. Le Parlement vote normalement 

par appel nominal. 

 Le présent paragraphe ne s’applique pas 

aux rapports prévus à l’article 8, 

paragraphe 2, et à l’article 9, 

paragraphes 3, 6 et 8, dans le cadre de 

procédures portant sur l’immunité d’un 

député. 

 Le vote par appel nominal a lieu en 

recourant au système de vote 

électronique. Lorsque celui-ci ne peut être 

utilisé pour des raisons techniques, 

l’appel nominal se fait dans l’ordre 

alphabétique et commence par le nom du 

député désigné par le sort. Le Président 

est appelé à voter le dernier. 

Or. en 
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Amendement  1122 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 178 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

1. Le Parlement vote normalement à 

main levée. 

1. Le Parlement vote normalement 

par appel nominal. 

Or. en 

 

Amendement  1123 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 178 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

1. Le Parlement vote normalement à 

main levée. 

1. Le Parlement vote normalement 

par appel nominal, sauf pour les rapports 

adoptés dans le cadre de la procédure 

d’immunité. 

Or. de 

 

Amendement  1124 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 178 – paragraphe 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

2. Si le Président décide que le 

résultat est douteux, le Parlement est 

consulté par le système de vote 

électronique. En cas de panne de ce 

dernier, le Parlement est consulté par assis 

et levé. 

2. Si le Président décide que le 

résultat d’un vote à main levée est 

douteux, le Parlement est consulté par le 

système de vote électronique. En cas de 

panne de ce système, le Parlement est 

consulté par assis et levé. 
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Or. en 

 

Amendement  1125 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 179 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Lorsqu’il statue sur la base d’un rapport, 

le Parlement procède à tout vote unique 

et/ou vote final en recourant au vote par 

appel nominal conformément à 

l’article 180, paragraphe 2. Le vote sur les 

amendements a lieu par appel nominal 

uniquement sur demande présentée 

conformément à l’article 180. 

Le Parlement procède à tout vote unique 

et/ou vote final en recourant au vote par 

appel nominal conformément à 

l’article 180, paragraphe 2. Le vote sur les 

amendements a lieu par appel nominal 

uniquement sur demande présentée 

conformément à l’article 180. 

Or. en 

 

Amendement  1126 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 180 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

1. Outre les cas prévus à l’article 118, 

paragraphe 5, à l’article 119, paragraphe 5, 

et à l’article 179, il est procédé au vote par 

appel nominal si un groupe politique ou 

quarante députés au moins l’ont demandé 

par écrit dans la soirée précédant le vote, à 

moins que le Président n’ait décidé d’un 

autre délai. 

1. Outre les cas prévus à l’article 118, 

paragraphe 5, à l’article 119, paragraphe 5, 

à l’article 117, paragraphe 2, et à 

l’article 179, il est procédé au vote par 

appel nominal si un groupe politique ou 

quarante députés au moins l’ont demandé 

par écrit dans la soirée précédant le vote, à 

moins que le Président n’ait décidé d’un 

autre délai. 

Or. en 

 

Amendement  1127 

João Ferreira 
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Règlement du Parlement européen 

Article 180 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

1. Outre les cas prévus à l’article 118, 

paragraphe 5, à l’article 119, paragraphe 5, 

et à l’article 179, il est procédé au vote par 

appel nominal si un groupe politique ou 

quarante députés au moins l’ont demandé 

par écrit dans la soirée précédant le vote, à 

moins que le Président n’ait décidé d’un 

autre délai. 

1. Outre les cas prévus à l’article 118, 

paragraphe 5, à l’article 119, paragraphe 5, 

et à l’article 179, il est procédé au vote par 

appel nominal si un groupe politique ou 

vingt-cinq députés au moins l’ont demandé 

par écrit dans la soirée précédant le vote, à 

moins que le Président n’ait décidé d’un 

autre délai. 

Or. pt 

 

Amendement  1128 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 182 – paragraphe 1 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Pour les nominations, sans préjudice de 

l’application de l’article 15, paragraphe 1, 

de l’article 199, paragraphe 1, et de 

l’article 204, paragraphe 2, deuxième 

alinéa, le vote a lieu au scrutin secret. 

Pour les nominations, à l’exception de 

l’élection du Président de la Commission, 

si une majorité des membres composant le 

Parlement le demande, le vote a lieu au 

scrutin secret, sans préjudice de 

l’application de l’article 15, paragraphe 1, 

de l’article 199, paragraphe 1, et de 

l’article 204, paragraphe 2, deuxième 

alinéa. 

Or. en 

 

Amendement  1129 

Kazimierz Michał Ujazdowski 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 182 – paragraphe 1 – alinéa 1 
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Texte en vigueur Amendement 

Pour les nominations, sans préjudice de 

l’application de l’article 15, paragraphe 1, 

de l’article 199, paragraphe 1, et de 

l’article 204, paragraphe 2, deuxième 

alinéa, le vote a lieu au scrutin secret. 

Pour les nominations, le vote a lieu sauf si 

le règlement en dispose autrement. 

Or. pl 

 

Amendement  1130 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 182 – paragraphe 3 

 

Texte en vigueur Amendement 

3. Une demande de vote au scrutin 

secret a priorité sur une demande de vote 

par appel nominal. 

3. Une demande de vote au scrutin 

secret a priorité sur une demande de vote 

par appel nominal, sauf pour l’élection du 

Président de la Commission. 

Or. en 

 

Amendement  1131 

Jiří Pospíšil 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 183 – paragraphe 1 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Lorsque la discussion générale est 

achevée, chaque député peut émettre, sur le 

vote final, une déclaration orale qui ne peut 

excéder une minute, ou une déclaration 

écrite de 200 mots au maximum, laquelle 

est reprise dans le compte rendu in extenso 

des séances. 

Lorsque le scrutin est achevé, chaque 

député peut émettre, sur un vote unique 

et/ou final portant sur un sujet soumis au 

Parlement, une déclaration orale qui ne 

peut excéder une minute, ou présenter une 

déclaration écrite de 200 mots au 

maximum, laquelle est reprise dans le 

compte rendu in extenso des séances et 

insérée sur le site internet du Parlement à 

la page du député concerné. 
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Or. cs 

Amendement  1132 

Max Andersson 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 183 – paragraphe 1 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Lorsque la discussion générale est 

achevée, chaque député peut émettre, sur le 

vote final, une déclaration orale qui ne peut 

excéder une minute, ou une déclaration 

écrite de 200 mots au maximum, laquelle 

est reprise dans le compte rendu in 

extenso des séances. 

Lorsque le vote est achevé, chaque député 

peut émettre, sur le vote unique et/ou final, 

une déclaration orale qui ne peut excéder 

une minute en ce qui concerne un point 

soumis au Parlement. Chaque député peut 

donner une explication de vote orale par 

période de session. 

 Chaque député peut rédiger une 

explication de vote écrite qui se compose 

de 200 mots au maximum et qui est 

reprise sur la page réservée aux députés 

du site internet du Parlement, dans une 

section particulière qui est clairement 

distincte de l’explication de vote orale. 

Or. en 

 

Amendement  1133 

João Ferreira 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 188 – paragraphe 1 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Le renvoi en commission peut être 

demandé par un groupe politique ou par 

quarante députés au moins lors de la 

fixation de l’ordre du jour ou avant 

l’ouverture du débat. 

Le renvoi en commission peut être 

demandé par un groupe politique ou par 

vingt-cinq députés au moins lors de la 

fixation de l’ordre du jour ou avant 

l’ouverture du débat. 

Or. pt 
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Amendement  1134 

João Ferreira 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 188 – paragraphe 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

2. Le renvoi en commission peut 

également être demandé par un groupe 

politique ou par quarante députés au 

moins avant ou durant le vote. Pareille 

demande est mise aux voix 

immédiatement. 

2. Le renvoi en commission peut 

également être demandé par un groupe 

politique ou par vingt-cinq députés au 

moins avant ou durant le vote. Pareille 

demande est mise aux voix 

immédiatement. 

Or. pt 

 

Amendement  1135 

João Ferreira 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 189 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

1. La clôture du débat avant que la 

liste des orateurs ait été épuisée, peut être 

proposée par le Président ou demandée par 

un groupe politique ou par quarante 

députés au moins. Le vote sur cette 

proposition ou sur cette motion a lieu 

immédiatement. 

1. La clôture du débat avant que la 

liste des orateurs ait été épuisée, peut être 

proposée par le Président ou demandée par 

un groupe politique ou par vingt-cinq 

députés au moins. Le vote sur cette 

proposition ou sur cette motion a lieu 

immédiatement. 

Or. pt 

 

Amendement  1136 

João Ferreira 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 190 – paragraphe 1 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Un groupe politique ou quarante députés 

au moins peuvent, à l’ouverture du débat 

Un groupe politique ou vingt-cinq députés 

au moins peuvent, à l’ouverture du débat 
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sur un point de l’ordre du jour, présenter 

une motion ayant pour objet de reporter le 

débat à un moment précis. Le vote sur cette 

proposition ou sur cette motion a lieu 

immédiatement. 

sur un point de l’ordre du jour, présenter 

une motion ayant pour objet de reporter le 

débat à un moment précis. Le vote sur cette 

proposition ou sur cette motion a lieu 

immédiatement. 

Or. pt 

 

Amendement  1137 

João Ferreira 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 190 – paragraphe 4 

 

Texte en vigueur Amendement 

4. Avant ou pendant un vote, un groupe 

politique ou quarante députés au moins 

peuvent présenter une motion ayant pour 

objet de reporter le vote. Pareille demande 

est mise aux voix immédiatement. 

4. Avant ou pendant un vote, un groupe 

politique ou vingt-cinq députés au moins 

peuvent présenter une motion ayant pour 

objet de reporter le vote. Pareille demande 

est mise aux voix immédiatement. 

Or. pt 

 

Amendement  1138 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 191 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

La séance peut être suspendue ou levée au 

cours d’un débat ou d’un vote si le 

Parlement en décide ainsi sur proposition 

du Président ou à la demande d’un groupe 

politique ou de quarante députés au 

moins. Le vote sur cette proposition ou sur 

cette motion a lieu immédiatement. 

La séance peut être suspendue ou levée au 

cours d’un débat ou d’un vote si le 

Parlement en décide ainsi sur proposition 

du Président ou à la demande d’un groupe 

politique ou d’un vingtième des membres 

qui composent le Parlement. Le vote sur 

cette proposition ou sur cette motion a lieu 

immédiatement. 

Or. de 
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Amendement  1139 

João Ferreira 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 191 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

La séance peut être suspendue ou levée au 

cours d’un débat ou d’un vote si le 

Parlement en décide ainsi sur proposition 

du Président ou à la demande d’un groupe 

politique ou de quarante députés au moins. 

Le vote sur cette proposition ou sur cette 

motion a lieu immédiatement. 

La séance peut être suspendue ou levée au 

cours d’un débat ou d’un vote si le 

Parlement en décide ainsi sur proposition 

du Président ou à la demande d’un groupe 

politique ou de vingt-cinq députés au 

moins. Le vote sur cette proposition ou sur 

cette motion a lieu immédiatement. 

Or. pt 

 

Amendement  1140 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 198 – paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 1 bis. La demande visant à constituer 

une commission d’enquête doit définir 

l’objet de l’enquête et comprendre un 

exposé détaillé des motifs justifiant celle-

ci. Le Parlement prend une décision sur 

la constitution de la commission et, en cas 

de décision favorable, sur la composition 

numérique de celle-ci. 

Or. de 

 

Amendement  1141 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 198 – paragraphe 3 
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Texte en vigueur Amendement 

3. La demande visant à constituer une 

commission d’enquête doit définir l’objet 

de l’enquête et comprendre un exposé 

détaillé des motifs justifiant celle-ci. Le 

Parlement, sur proposition de la 

Conférence des présidents, prend une 

décision sur la constitution de la 

commission et, en cas de décision 

favorable, sur la composition de celle-ci, 

conformément aux dispositions de 

l’article 199. 

3. La demande visant à constituer une 

commission d’enquête doit définir l’objet 

de l’enquête et comprendre un exposé 

détaillé des motifs justifiant celle-ci. Le 

Parlement prend une décision sur la 

constitution de la commission et, en cas de 

décision favorable, sur la composition de 

celle-ci, conformément aux dispositions de 

l’article 199. 

Or. en 

 

Amendement  1142 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 198 – paragraphe 9 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 9 bis. Lorsque des allégations 

d’infraction ou de mauvaise 

administration dans l’application du droit 

de l’Union impliquent la responsabilité 

éventuelle d’un organe ou d’une autorité 

d’un État membre, la commission 

d’enquête peut demander au parlement de 

l’État membre concerné de coopérer à 

l’enquête. 

Or. de 

 

Amendement  1143 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 199 – paragraphe 1 bis (nouveau) 
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Texte en vigueur Amendement 

 1 bis. La composition des commissions 

reflète la diversité politique du Parlement, 

sur la base de la procédure arrêtée en 

début de législature par le Parlement. La 

répartition proportionnelle des sièges au 

sein d’une commission parmi les groupes 

politiques et les députés non inscrits ne 

doit pas s’écarter du nombre entier le plus 

proche. 

 À défaut d’accord entre les groupes 

politiques quant à leur représentation 

proportionnelle dans une ou plusieurs 

commissions, il appartient à la 

Conférence des présidents de statuer. 

Or. de 

 

Amendement  1144 

Gerolf Annemans 

au nom du groupe ENF 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 199 – paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 1 bis. La proportionnalité de la 

répartition des sièges entre les groupes 

politiques au sein des commissions est 

assurée au début de chaque année, pour 

assurer la représentation équitable des 

opinions politiques dans les commissions. 

Or. en 

 

Amendement  1145 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 199 – paragraphe 1 ter (nouveau) 
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Texte en vigueur Amendement 

 1 ter. En l’absence du membre titulaire 

et dans le cas où il n’aurait pas été 

nommé de suppléants ou en l’absence de 

ces derniers, le membre titulaire peut se 

faire suppléer aux réunions par un autre 

député du même groupe politique ou, s’il 

s’agit d’un député non inscrit, par un 

autre député non inscrit, qui jouissent du 

droit de vote. Le président de la 

commission est informé, au plus tard 

avant le début des votes, du point ou des 

points pour lequel/lesquels le membre 

titulaire se fait suppléer. 

Or. de 

 

Amendement  1146 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 199 – paragraphe 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

2. Des amendements aux propositions 

de la Conférence des présidents sont 

recevables, à condition d’être déposés par 

quarante députés au moins. Le Parlement 

se prononce au scrutin secret sur ces 

amendements. 

2. Des amendements aux propositions 

de la Conférence des présidents sont 

recevables, à condition d’être déposés par 

un groupe politique ou un vingtième des 

membres qui composent le Parlement. Le 

Parlement se prononce au scrutin secret sur 

ces amendements. 

Or. de 

 

Amendement  1147 

João Ferreira 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 199 – paragraphe 2 
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Texte en vigueur Amendement 

2. Des amendements aux propositions 

de la Conférence des présidents sont 

recevables, à condition d’être déposés par 

quarante députés au moins. Le Parlement 

se prononce au scrutin secret sur ces 

amendements. 

2. Des amendements aux propositions 

de la Conférence des présidents sont 

recevables, à condition d’être déposés par 

vingt-cinq députés au moins. Le Parlement 

se prononce au scrutin secret sur ces 

amendements. 

Or. pt 

 

Amendement  1148 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 201 – paragraphe 5 

 

Texte en vigueur Amendement 

5. Toute commission peut, avec 

l’accord du Bureau, charger un ou 

plusieurs de ses membres de procéder à 

une mission d’étude ou d’information. 

5. Toute commission peut, avec 

l’accord du Bureau du Parlement et en 

tenant compte de la composition 

numérique des groupes politiques 

respectifs, charger des membres de 

procéder à une mission d’étude ou 

d’information. 

Or. en 

 

Amendement  1149 

Sylvie Goulard, Maite Pagazaurtundúa Ruiz 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 204 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

À la première réunion de commission qui 

suit l’élection des membres des 

commissions conformément à l’article 199, 

la commission élit, par tours de scrutin 

distincts, les membres qui en assurent la 

présidence et la vice-présidence et qui 

constituent le bureau de la commission. Le 

À la première réunion de commission qui 

suit l’élection des membres des 

commissions conformément à l’article 199, 

la commission élit, par tours de scrutin 

distincts, les membres qui en assurent la 

présidence et la vice-présidence et qui 

constituent le bureau de la commission.  Le 
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nombre de vice-présidents à élire est 

déterminé par le Parlement sur proposition 

de la Conférence des présidents. 

nombre de vice-présidents à élire est 

déterminé par le Parlement sur proposition 

de la Conférence des présidents.  La 

diversité du Parlement doit se refléter 

dans la composition du bureau de chaque 

commission; il n’est pas permis qu’un 

bureau soit exclusivement masculin ou 

féminin ou que tous les vice-présidents 

soient originaires du même État membre. 

Or. en 

 

Amendement  1150 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 204 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

À la première réunion de commission qui 

suit l’élection des membres des 

commissions conformément à l’article 199, 

la commission élit, par tours de scrutin 

distincts, les membres qui en assurent la 

présidence et la vice-présidence et qui 

constituent le bureau de la commission. Le 

nombre de vice-présidents à élire est 

déterminé par le Parlement sur proposition 

de la Conférence des présidents. 

À la première réunion de commission qui 

suit l’élection des membres des 

commissions conformément à l’article 199, 

la commission élit, par tours de scrutin 

distincts, les membres qui en assurent la 

présidence et la vice-présidence et qui 

constituent le bureau de la commission. Le 

nombre de vice-présidents à élire est 

déterminé par le Parlement sur proposition 

de la Conférence des présidents. L’élection 

des présidents et vice-présidents de 

commission a lieu dans le respect de la 

méthode d’Hondt visée à l’article 21 bis. 

Or. en 

 

Amendement  1151 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 204 – paragraphe 2 – alinéa 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

Dans le cas contraire ou à la demande supprimé 
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d’un sixième des membres de la 

commission, elle a lieu au scrutin secret. 

Or. en 

 

Amendement  1152 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 204 – paragraphe 2 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 2 bis. Le président dirige les activités de 

la commission et assure son bon 

fonctionnement. Il garantit les droits des 

membres et en particulier de ceux qui 

appartiennent à des minorités. Le 

président et les vice-présidents exercent, 

par analogie, les mêmes fonctions que 

celles énoncées aux articles 22 et 23 pour 

le Président et les Vice-Présidents du 

Parlement. 

Or. en 

 

Amendement  1153 

Eleftherios Synadinos 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 205 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

1. Les groupes politiques peuvent 

désigner l’un de leurs membres comme 

coordinateur. 

1. Les groupes politiques ainsi que les 

députés non inscrits peuvent désigner l’un 

de leurs membres comme coordinateur. 

Or. el 

 

Amendement  1154 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 
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Règlement du Parlement européen 

Article 205 – paragraphe 2 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 2 bis. Le procès-verbal des réunions des 

coordinateurs de la commission est traduit 

dans les langues officielles et distribué à 

tous les membres de la commission.  Ce 

procès-verbal est mis à la disposition du 

public, à l’exception de certains points à 

propos desquels les coordinateurs de la 

commission en ont décidé autrement, à 

titre exceptionnel, pour préserver le 

secret, pour les raisons définies à 

l’article 4, paragraphes 1 à 4, du 

règlement (CE) n° 1049/2001 du 

Parlement européen et du Conseil, du 

30 mai 2001. 

Or. en 

Justification 

Il s’agit d’une recommandation figurant dans le rapport Ferrara adopté par le Parlement le 

28 avril 2016. 

 

Amendement  1155 

Eleftherios Synadinos 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 205 – paragraphe 4 

 

Texte en vigueur Amendement 

Les groupes politiques peuvent désigner, 

pour chaque rapport, un rapporteur fictif 

pour suivre l’avancement du rapport en 

question et trouver des compromis au sein 

de la commission, au nom du groupe. 

Leurs noms sont communiqués au 

président de la commission. La 

commission, sur proposition des 

coordinateurs, peut notamment décider 

d’associer les rapporteurs fictifs à la 

Les groupes politiques peuvent désigner, 

pour chaque rapport, un rapporteur fictif 

pour suivre l’avancement du rapport en 

question et trouver des compromis au sein 

de la commission, au nom du groupe. 

Leurs noms sont communiqués au 

président de la commission. La 

commission, sur proposition des 

coordinateurs, peut notamment décider 

d’associer les rapporteurs fictifs à la 
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recherche d’un accord avec le Conseil dans 

les procédures législatives ordinaires. 

recherche d’un accord avec le Conseil dans 

les procédures législatives ordinaires. Les 

députés non inscrits peuvent désigner un 

rapporteur fictif à l’issue d’une 

concertation interne de leurs membres. 

Or. el 

 

Amendement  1156 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 205 – paragraphe 4 – alinéa 1 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 Les rapporteurs, rapporteurs fictifs et 

présidents de commissions rencontrent 

uniquement des représentants d’intérêts 

qui sont officiellement inscrits dans le 

registre de transparence. Dès lors que les 

représentants d’intérêts entendent, par 

l’intermédiaire de ces rencontres, influer 

sur la législation de l’Union, des 

informations sur ces rencontres et leur 

teneur concrète sont publiées sur le site 

du Parlement européen. 

Or. de 

 

Amendement  1157 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 205 – paragraphe 4 – alinéa 1 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 Les rapporteurs, les rapporteurs fictifs et 

les présidents des commissions ne 

rencontrent que des représentants 

d’intérêts qui se sont inscrits dans le 

registre de transparence et publient en 

ligne toutes les réunions programmées qui 
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ont pour objet d’influencer la législation 

de l’Union. 

Or. en 

 

Amendement  1158 

Elly Schlein 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 205 – paragraphe 4 – alinéa 1 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 Les rapporteurs et les rapporteurs fictifs 

ne rencontrent que des représentants 

d’intérêts qui se sont inscrits dans le 

registre de transparence et publient les 

détails de leurs réunions avec ces 

représentants. 

Or. en 

 

Amendement  1159 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 205 – paragraphe 4 – alinéa 1 ter (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 Toutes les contributions relatives à l’objet 

du rapport que les rapporteurs et les 

présidents de commission reçoivent de 

personnes et d’organisations entrant dans 

le champ d’application du registre de 

transparence sont recueillies et 

communiquées par le Parlement. Le 

Bureau prend les mesures nécessaires 

pour permettre la communication de ces 

informations. 

Or. en 
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Amendement  1160 

Eleftherios Synadinos 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 205 – paragraphe 4 – interprétation – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Les députés non inscrits ne constituent 

pas un groupe politique au sens de 

l’article 32 et ne peuvent donc pas 

désigner de coordinateurs, lesquels sont 

les seuls membres pouvant participer de 

droit aux réunions des coordinateurs. 

supprimé 

Or. el 

Justification 

Les députés non inscrits devraient bénéficier d’un accès et d’un droit de parole aux réunions 

des coordinateurs, conformément au principe de proportionnalité et de non-discrimination. 

Toute exclusion de ces députés constitue une violation ce principe. 

 

Amendement  1161 

Eleftherios Synadinos 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 205 – paragraphe 4 – interprétation – alinéa 3 

 

Texte en vigueur Amendement 

Dans tous les cas, le droit d’accès à 

l’information des membres non inscrits 

doit être garanti, conformément au principe 

de non-discrimination, par la transmission 

d’informations et la présence d’un membre 

du secrétariat des députés non inscrits aux 

réunions des coordinateurs. 

Dans tous les cas, le droit d’accès à 

l’information des membres non inscrits 

doit être garanti, conformément au principe 

de non-discrimination, par la transmission 

d’informations et la présence d’un député 

ou d’un membre du secrétariat des députés 

non inscrits aux réunions des 

coordinateurs. 

Or. el 

Amendement  1162 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 
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Règlement du Parlement européen 

Article 207 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Le procès-verbal de chaque réunion de 

commission est distribué à tous les 

membres de la commission et soumis à 

l’approbation de celle-ci. 

Le procès-verbal de chaque réunion de 

commission est mis à la disposition de tous 

les membres de la commission et soumis à 

l’approbation de celle-ci. 

Or. en 

 

Amendement  1163 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 207 – paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 Le procès-verbal est également publié sur 

le site internet du Parlement, dans les 

meilleurs délais. 

Or. en 

 

Amendement  1164 

Rina Ronja Kari 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 208 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

1. Chaque député peut déposer des 

amendements pour examen en commission. 

1. Chaque député, quelle que soit la 

commission dont il est membre, peut 

déposer des amendements pour examen en 

commission. 

Or. en 

 

Amendement  1165 

Petra Kammerevert, Jutta Steinruck, Evelyne Gebhardt, Constanze Krehl, Ulrike 
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Rodust, Helga Trüpel, Silvia Costa, Evelyn Regner 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 209 – alinéa unique 

 

Texte en vigueur Amendement 

Les articles 14, 15, 16, 19, 20, 38 à 48, 

160, l’article 162, paragraphes 2 et 10, les 

articles 165, 167, 169 à 172, 174, l’article 

176, paragraphe 1, les articles 177, 178, 

181, 182, 184 à 187, 190 et 191 

s’appliquent, mutatis mutandis, aux 

réunions de commission. 

Les articles suivants, relatifs aux votes et 

aux interventions sur la procédure, 

s’appliquent mutatis mutandis aux 

commissions: articles 164 bis (prévention 

des manœuvres dilatoires), 168 bis 

(seuils), 169 (dépôt et présentation des 

amendements), 170 (recevabilité des 

amendements), 171  (procédure de vote), 

174 (ordre de vote des amendements), 

176, paragraphe 1, (vote par division), 177 

(droit de vote), 178 (vote), 179 bis (égalité 

des voix), 180, paragraphes 2 et 2 bis (vote 

par appel nominal), 180 bis (vote au 

scrutin secret), 181 (vote électronique), 

182 bis (contestations à propos d’un vote), 

184 bis (rappel au règlement), 190 

(ajournement du débat ou du vote) et 191 

(suspension ou levée de la séance). 

Or. en 

Justification 

Compte tenu de la proposition du rapporteur (amendement 731), le présent amendement vise 

à préciser que l’ensemble de l’article 174 s’applique par analogie aux commissions. 

 

Amendement  1166 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 211 – paragraphe 7 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 7 bis. Au cas où la Commission 

européenne ne présente pas de 

proposition législative sur une initiative 

citoyenne dont elle a été valablement 

saisie en vertu de l’article 9 du règlement 
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(UE) nº 211/2011 dans un délai de douze 

mois, la commission compétente peut 

organiser une audition en concertation 

avec les organisateurs de l’initiative et, si 

nécessaire, activer la procédure prévue à 

l’article 46 pour permettre au Parlement 

d’exercer son droit de demander à la 

Commission de soumettre une proposition 

appropriée. 

Or. de 

 

Amendement  1167 

Josep-Maria Terricabras, Barbara Spinelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 211 – paragraphe 7 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 7 bis. Au cas où la Commission 

européenne ne présente pas de 

proposition législative sur une initiative 

citoyenne dont elle a été valablement 

saisie en vertu de l’article 9 du règlement 

(UE) nº 211/2011 dans un délai de douze 

mois, la commission compétente peut 

organiser une audition en concertation 

avec les organisateurs de l’initiative et, si 

nécessaire, activer la procédure prévue à 

l’article 46 pour permettre au Parlement 

d’exercer son droit de demander à la 

Commission de soumettre une proposition 

appropriée. 

Or. en 

 

Amendement  1168 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 212 – paragraphe 2 
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Texte en vigueur Amendement 

2. L’élection des membres des 

délégations a lieu après la présentation 
des candidats à la Conférence des 

présidents par les groupes politiques et les 

députés non inscrits. La Conférence des 

présidents soumet au Parlement des 

propositions qui tiennent compte, autant 

que possible, d’une représentation 

équitable des États membres et des 

tendances politiques. Les paragraphes 2, 

3, 5 et 6 de l’article 199 sont 

d’application. 

2. Les groupes politiques veillent à ce 

que, tous groupes confondus, l’égalité des 

genres et une représentation 

géographique équitable soient assurées. 

Aucune délégation ne compte plus d’un 

tiers de ses membres ayant la même 

nationalité. L’article 199 s’applique 

mutatis mutandis. La représentation de la 

diversité politique au sein des délégations 

est garantie par la procédure arrêtée par 

le Parlement en début de législature. 

Or. de 

 

Amendement  1169 

Pier Antonio Panzeri 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 212 – paragraphe 6 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 6 bis. Le président de délégation a la 

possibilité de prendre part (hors quota du 

groupe politique auquel il appartient) aux 

visites des commissions dans les pays 

concernés par la délégation qu’il préside. 

Or. it 

Amendement  1170 

Charles Goerens, Enrique Calvet Chambon 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 215 – paragraphe 5 – alinéa 3 

 

Texte en vigueur Amendement 

Le Bureau peut décider que des pétitions 

et des correspondances avec les 

pétitionnaires seront rédigées dans 

d’autres langues utilisées dans un État 

supprimé 
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membre. 

Or. en 

 

Amendement  1171 

Charles Goerens, Enrique Calvet Chambon 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 215 – paragraphe 7 – alinéa 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

Si la commission compétente ne parvient 

pas à un consensus sur la recevabilité de la 

pétition, celle-ci est déclarée recevable à la 

demande d’un quart au moins des 

membres de la commission. 

Si la commission compétente ne parvient 

pas à un consensus sur la recevabilité de la 

pétition, celle-ci est déclarée recevable à la 

demande d’une majorité des membres de 

la commission. 

Or. en 

 

Amendement  1172 

Max Andersson 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 216 – paragraphe 2 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

La commission peut décider, s’agissant 

d’une pétition recevable, d’élaborer un 

rapport d’initiative conformément à 

l’article 52, paragraphe 1, ou de présenter 

une proposition de résolution succincte au 

Parlement, à condition que la Conférence 

des présidents ne s’y oppose pas. Cette 

proposition de résolution est inscrite au 

projet d’ordre du jour de la période de 

session qui se tient au plus tard huit 

semaines après son adoption en 

commission. Elle est soumise à un vote 

unique sans débat, à moins que la 

Conférence des présidents décide, à titre 

exceptionnel, d’appliquer l’article 151. 

La commission peut décider, s’agissant 

d’une pétition recevable, de présenter une 

proposition de résolution succincte au 

Parlement, à condition d’en informer 

préalablement la Conférence des 

présidents des commissions et à condition 

que la Conférence des présidents ne s’y 

oppose pas. Cette proposition de résolution 

est inscrite au projet d’ordre du jour de la 

période de session qui se tient au plus tard 

huit semaines après son adoption en 

commission. Elle est soumise à un vote 

unique. L’article 151 s’applique, à moins 

que la Conférence des présidents n’en 

décide autrement. 
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Or. en 

 

Amendement  1173 

Cecilia Wikström, Soledad Cabezón Ruiz, Beatriz Becerra Basterrechea, Ángela 

Vallina, Margrete Auken, Eleonora Evi 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 216 – paragraphe 2 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

La commission peut décider, s’agissant 

d’une pétition recevable, d’élaborer un 

rapport d’initiative conformément à 

l’article 52, paragraphe 1, ou de présenter 

une proposition de résolution succincte au 

Parlement, à condition que la Conférence 

des présidents ne s’y oppose pas. Cette 

proposition de résolution est inscrite au 

projet d’ordre du jour de la période de 

session qui se tient au plus tard huit 

semaines après son adoption en 

commission. Elle est soumise à un vote 

unique sans débat, à moins que la 

Conférence des présidents décide, à titre 

exceptionnel, d’appliquer l’article 151. 

La commission peut décider, s’agissant 

d’une pétition recevable, d’élaborer un 

rapport d’initiative conformément à 

l’article 52, paragraphe 1, ou de présenter 

une proposition de résolution succincte au 

Parlement, à condition que la Conférence 

des présidents ne s’y oppose pas. Cette 

proposition de résolution est inscrite au 

projet d’ordre du jour de la période de 

session qui se tient au plus tard huit 

semaines après son adoption en 

commission. Elle est soumise à un vote 

unique et l’article 151 s’applique, à moins 

que la Conférence des présidents n’en 

décide autrement. 

Or. en 

Justification 

The PETI short motion for resolution is a good tool to highlight topics of concerns for 

citizens. The origin of a short motion for a resolution by PETI is always a petition: a short 

motion for resolution addresses a topic raised in several petitions and is therefore of direct 

interest to many citizens. It is in the interest of the European Parliament to increase the 

visibility for these short motions of resolution, to show the citizens that their concerns are 

taken seriously and are being debated in plenary. As a general rule these short motions of 

resolution should therefore be followed by a debate in plenary, unless Conference of 

Presidents decides otherwise. 

 

Amendement  1174 

Max Andersson 

au nom du groupe Verts/ALE 
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Règlement du Parlement européen 

Article 216 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 Article 216 bis 

 Missions d’information 

 1.  Dans le cadre de l’examen des 

pétitions, de la constatation des faits ou de 

la recherche d’une solution, la 

commission peut organiser des missions 

d’information dans les États membres ou 

les régions visés par les pétitions qu’elle a 

déclarées recevables et dont elle a déjà 

débattu. Chaque fois que c’est possible, 

ces missions portent sur des sujets 

abordés dans plusieurs pétitions. Elles 

sont soumises aux règles du Bureau 

relatives aux missions des commissions 

parlementaires sur le territoire de l’Union 

européenne. 

 2.  Les membres de la commission 

élus dans l’État membre de destination ne 

peuvent prendre part à la mission. 

Toutefois, ils peuvent être autorisés, de 

droit, à l’accompagner. 

 3.  Les membres officiels de la 

délégation dressent un compte rendu à 

l’issue de leur mission. Les comptes 

rendus sont rédigés sous la responsabilité 

exclusive des participants à la mission, 

qui sont placés sur un pied d’égalité et 

s’efforcent de parvenir à un consensus. 

En l’absence d’un tel consensus, le 

compte rendu fait état des appréciations 

divergentes. 

 Les membres qui prennent part de droit à 

la mission ne participent pas à 

l’élaboration du compte rendu. 

 4.  Le compte rendu de la mission, qui 

peut contenir des recommandations, est 

soumis à la commission. Les membres de 

celle-ci peuvent déposer des amendements 

aux recommandations, mais pas aux 

parties du compte rendu relatives aux 

faits que la délégation a relevés. 



 

PE589.433v01-00 64/115 AM\1105232FR.docx 

FR 

 La commission vote d’abord sur les 

amendements aux recommandations, le 

cas échéant, puis sur le compte rendu de 

la mission dans son ensemble. 

 Si celui-ci est approuvé, il est transmis au 

Président du Parlement pour information. 

Or. en 

 

Amendement  1175 

Margrete Auken, Cecilia Wikström, Beatriz Becerra Basterrechea, Ángela Vallina, 

Eleonora Evi, Soledad Cabezón Ruiz 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 216 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 Article 216 bis 

 Missions d’information 

 1.  Dans le cadre de l’examen des 

pétitions, de la constatation des faits ou de 

la recherche d’une solution, la 

commission peut organiser des missions 

d’information dans les États membres ou 

les régions visés par les pétitions qu’elle a 

déclarées recevables et dont elle a déjà 

débattu. Elles sont soumises aux règles du 

Bureau relatives aux missions des 

commissions parlementaires sur le 

territoire de l’Union européenne. 

 2.  Les membres de la commission 

élus dans l’État membre de destination ne 

peuvent prendre part à la mission. 

Toutefois, ils peuvent être autorisés, de 

droit, à l’accompagner. 

 3.  Les membres officiels de la 

délégation dressent un compte rendu à 

l’issue de leur mission. Le chef de la 

délégation coordonne la rédaction de ce 

compte rendu et s’efforce d’obtenir un 

consensus sur son contenu parmi les 

membres officiels de la délégation, qui 

sont mis sur un pied d’égalité. En 

l’absence d’un tel consensus, le compte 
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rendu fait état des appréciations 

divergentes. 

 Les membres qui prennent part de droit à 

la mission ne participent pas à 

l’élaboration du compte rendu. 

 4.  Le compte rendu de la mission, qui 

peut contenir des recommandations, est 

soumis à la commission. Les membres de 

celle-ci peuvent déposer des amendements 

aux recommandations, mais pas aux 

parties du compte rendu relatives aux 

faits que la délégation a relevés. 

 La commission vote d’abord sur les 

amendements aux recommandations, le 

cas échéant, puis sur le compte rendu de 

la mission dans son ensemble. 

 Si celui-ci est approuvé, il est transmis au 

Président du Parlement pour information. 

Or. en 

Justification 

This is a small correction to the rapporteur’s proposed amendment 769, concerning the new 

specific rule for the PETI fact-finding visits (rule 216a). Essentially, on the proposed 

paragraph 1 it is suggested to take away the sentence "As a general rule, fact-finding visits 

shall cover issues raised in several petitions". The rest of the text remains unchanged for all 

the four paragraphs.The reason behind this suppression is that it makes a broad consensus 

within the PETI committee that it should not matter when establishing a fact-finding visit 

whether it deals with one or more petitions. Every situation is different, since we can either 

receive several different petitions on a same topic, or related topics, or on the contrary one 

singe comprehensive petition, for instance with many signatures, on an issue that would make 

our committee deem worth a visit by itself. In this sense it would appear wiser to keep a bit of 

discretion within the committee, by not making any quantitative reference at all. And this is 

why we suggest to delete this sentence from the original proposal by the rapporteur. 

 

Amendement  1176 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 219 – paragraphe 2 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Les candidatures doivent être soutenues par Les candidatures doivent être soutenues par 
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quarante députés au moins, ressortissants 

de deux États membres au minimum. 
un groupe politique ou un vingtième des 

membres qui composent le Parlement. 

Or. de 

 

Amendement  1177 

João Ferreira 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 219 – paragraphe 2 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Les candidatures doivent être soutenues par 

quarante députés au moins, ressortissants 

de deux États membres au minimum. 

Les candidatures doivent être soutenues par 

vingt-cinq députés au moins, ressortissants 

de deux États membres au minimum. 

Or. pt 

 

Amendement  1178 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 219 – paragraphe 3 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Les candidatures sont transmises à la 

commission compétente, laquelle peut 

demander à entendre les intéressés. Ces 

auditions sont ouvertes à tous les députés. 

Les candidatures sont transmises à la 

commission compétente, laquelle peut 

demander à entendre les intéressés. La liste 

complète des députés qui ont soutenu les 

candidats est rendue publique. 

Or. de 

 

Amendement  1179 

Richard Corbett 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 220 – paragraphe 2 
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Texte en vigueur Amendement 

2. Le Médiateur informe le 

Parlement des cas de mauvaise 

administration qu’il décèle, conformément 

à l’article 3, paragraphes 6 et 7, de la 

décision susmentionnée, et sur lesquels la 

commission compétente peut établir un 

rapport. Il présente par ailleurs au 

Parlement, à la fin de chaque session 

annuelle, un rapport sur le résultat de ses 

enquêtes, conformément à l’article 3, 

paragraphe 8, de ladite décision. La 

commission compétente établit un rapport 

qui est présenté au Parlement aux fins de 

délibération. 

2. La commission compétente 

examine les cas de mauvaise 

administration que lui soumet le 

Médiateur conformément à l’article 3, 

paragraphes 6 et 7, de la décision 

94/262/CECA, CE, Euratom concernant 

le statut et les conditions générales 

d’exercice des fonctions du Médiateur. 

Elle peut établir un rapport au titre de 

l’article 52. 

 Elle examine le rapport que lui présente le 

Médiateur, à la fin de chaque session 

annuelle, sur le résultat de ses enquêtes, 

conformément à l’article 3, paragraphe 8, 

de la décision précitée. Elle peut présenter 

une proposition de résolution au 

Parlement si elle estime que celui-ci doit 

prendre position sur l’un des aspects du 

rapport. 

Or. en 

Justification 

Vise à corriger l’amendement 780 du projet de rapport pour l’aligner sur ce qui a été 

convenu à l’article 132. 

 

Amendement  1180 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 221 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

1. Un dixième des députés au 

Parlement peut demander que le Médiateur 

soit déclaré démissionnaire au motif qu’il 

ne remplit plus les conditions nécessaires à 

1. Un dixième des députés au 

Parlement ou un groupe politique peut 

demander que le Médiateur soit déclaré 

démissionnaire au motif qu’il ne remplit 
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l’exercice de ses fonctions ou qu’il a 

commis une faute grave. 

plus les conditions nécessaires à l’exercice 

de ses fonctions ou qu’il a commis une 

faute grave. 

Or. de 

 

Amendement  1181 

João Ferreira 

 

Règlement du Parlement européen 

Titre XII 

 

Texte en vigueur Amendement 

COMPÉTENCES RELATIVES AUX 

PARTIS POLITIQUES AU NIVEAU 

EUROPÉEN 

supprimé 

Or. pt 

 

Amendement  1182 

João Ferreira 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 223 

 

Texte en vigueur Amendement 

Article 223 supprimé 

Compétences du Président  

Le Président représente le Parlement dans 

ses relations avec les partis politiques au 

niveau européen, conformément à 

l’article 22, paragraphe 4. 

 

Or. pt 

 

Amendement  1183 

João Ferreira 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 224 



 

AM\1105232FR.docx 69/115 PE589.433v01-00 

 FR 

 

Texte en vigueur Amendement 

Article 224 supprimé 

Compétences du Bureau  

1.  Le Bureau décide de la demande 

de financement introduite par un parti 

politique au niveau européen ainsi que de 

la répartition des crédits entre les partis 

politiques bénéficiaires. Il arrête une liste 

des bénéficiaires et des montants alloués. 

 

2.  Le Bureau statue sur l’éventuelle 

suspension ou réduction d’un 

financement et sur l’éventuel 

recouvrement des sommes indûment 

perçues. 

 

3.  Le Bureau, après la fin de 

l’exercice budgétaire, approuve le rapport 

d’activité final et le décompte financier 

final du parti politique bénéficiaire. 

 

4.  Le Bureau, dans les conditions 

visées au règlement (CE) n° 2004/2003 du 

Parlement européen et du Conseil, peut 

octroyer une assistance technique aux 

partis politiques au niveau européen 

conformément à leurs propositions. Le 

Bureau peut déléguer au secrétaire 

général certains types de décisions 

relatives à l’octroi d’une assistance 

technique. 

 

5.  Dans tous les cas visés aux 

paragraphes précédents, le Bureau agit 

sur la base d’une proposition du 

secrétaire général. Sauf dans les cas visés 

aux paragraphes 1 et 4, le Bureau, avant 

de prendre une décision, entend les 

représentants du parti politique concerné. 

Il peut à tout moment solliciter l’avis de la 

Conférence des présidents. 

 

6.  Lorsque le Parlement constate, 

après vérification, qu’un parti politique 

au niveau européen ne respecte plus les 

principes de la liberté, de la démocratie, 

du respect des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales, ainsi que de l’état 

de droit, le Bureau décide l’exclusion de 
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ce parti politique du financement. 

Or. pt 

 

Amendement  1184 

João Ferreira 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 225 

 

Texte en vigueur Amendement 

Article 225 supprimé 

Compétences de la commission 

compétente et du Parlement en séance 

plénière 

 

1.  À la demande d’un quart des 

membres du Parlement, représentant au 

moins trois groupes politiques, le 

Président, après un échange de vues à la 

Conférence des présidents, demande à la 

commission compétente de vérifier si un 

parti politique au niveau européen 

continue de respecter, notamment dans 

son programme et par son action, les 

principes sur lesquels l’Union européenne 

est fondée, à savoir les principes de la 

liberté, de la démocratie, du respect des 

droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, ainsi que de l’état de 

droit. 

 

2.  La commission compétente, avant 

de soumettre une proposition de décision 

au Parlement, entend les représentants du 

parti politique concerné, et sollicite et 

examine l’avis du comité composé de 

personnalités indépendantes, prévu au 

règlement (CE) n° 2004/2003 du 

Parlement européen et du Conseil. 

 

3.  Le Parlement vote à la majorité 

des suffrages exprimés sur la proposition 

de décision constatant que le parti 

politique concerné respecte les principes 

énoncés au paragraphe 1 ou qu’il ne les 

respecte pas. Aucun amendement ne peut 
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être déposé. Dans les deux cas, si la 

proposition de décision n’obtient pas la 

majorité, la décision contraire est réputée 

adoptée. 

4.  La décision du Parlement produit 

ses effets à partir du jour du dépôt de la 

demande visée au paragraphe 1. 

 

5.  Le Président représente le 

Parlement au comité composé de 

personnalités indépendantes. 

 

6.  La commission compétente élabore 

le rapport prévu au règlement (CE) 

n° 2004/2003 du Parlement européen et 

du Conseil sur l’application de ce 

règlement, ainsi que sur les activités 

financées, et le présente en séance 

plénière. 

 

Or. pt 

 

Amendement  1185 

Richard Corbett 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 226 – paragraphe 4 

 

Texte en vigueur Amendement 

4. Si un groupe politique ou quarante 

députés au moins font opposition à 

l’interprétation de la commission 

compétente, la question est soumise au 

Parlement, qui se prononce à la majorité 

des suffrages exprimés en présence d’un 

tiers au moins de ses membres. En cas de 

rejet, la question est renvoyée de nouveau à 

la commission. 

4. Si un groupe politique ou quarante 

députés au moins font opposition à 

l’interprétation de la commission 

compétente dans un délai de 24 heures 

après l’annonce de celle-ci, la question est 

soumise au Parlement, qui se prononce à la 

majorité des suffrages exprimés en 

présence d’un tiers au moins de ses 

députés. En cas de rejet, la question est 

renvoyée de nouveau à la commission. 

Or. en 

 

Amendement  1186 

João Ferreira 

 



 

PE589.433v01-00 72/115 AM\1105232FR.docx 

FR 

Règlement du Parlement européen 

Article 226 – paragraphe 4 

 

Texte en vigueur Amendement 

4. Si un groupe politique ou quarante 

députés au moins font opposition à 

l’interprétation de la commission 

compétente, la question est soumise au 

Parlement, qui se prononce à la majorité 

des suffrages exprimés en présence d’un 

tiers au moins de ses membres.  En cas de 

rejet, la question est renvoyée de nouveau à 

la commission. 

4. Si un groupe politique ou vingt-

cinq députés au moins font opposition à 

l’interprétation de la commission 

compétente, la question est soumise au 

Parlement, qui se prononce à la majorité 

des suffrages exprimés en présence d’un 

tiers au moins de ses membres. En cas de 

rejet, la question est renvoyée de nouveau à 

la commission. 

Or. pt 

 

Amendement  1187 

João Ferreira 

 

Règlement du Parlement européen 

Article 231 – paragraphe 4 

 

Texte en vigueur Amendement 

4. Le rectificatif est annoncé lors de la 

période de session suivante. Il est réputé 

approuvé sauf si, dans les vingt-

quatre heures suivant son annonce, un 

groupe politique ou quarante députés au 

moins demandent qu’il soit mis aux voix. 

Si le rectificatif n’est pas approuvé, il est 

renvoyé à la commission compétente, qui 

peut proposer un rectificatif modifié ou 

clore la procédure. 

4. Le rectificatif est annoncé lors de la 

période de session suivante. Il est réputé 

approuvé sauf si, dans les vingt-

quatre heures suivant son annonce, un 

groupe politique ou vingt-cinq députés au 

moins demandent qu’il soit mis aux voix. 

Si le rectificatif n’est pas approuvé, il est 

renvoyé à la commission compétente, qui 

peut proposer un rectificatif modifié ou 

clore la procédure. 

Or. pt 

Amendement  1188 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 2 – point b bis (nouveau) 
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Texte en vigueur Amendement 

 b bis) n’acceptent aucun traitement 

préférentiel, avantage ou paiement en 

contrepartie de conseils d’experts ou pour 

avoir permis d’une autre manière à des 

tiers d’influer sur la politique ou la prise 

de décision dans l’Union; 

Or. de 

 

Amendement  1189 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 2 – point b bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 b bis) pendant toute la durée de leur 

mandat, ne détiennent aucune 

participation, ni n’occupent aucune 

fonction, aucun poste, aucun emploi 

rémunéré ou non rémunéré impliquant 

un devoir de loyauté et pouvant créer un 

conflit d’intérêts réel ou potentiel; 

Or. en 

 

Amendement  1190 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 2 – point b bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 b bis) ne perçoivent aucune 

rémunération pour une activité dont 

l’objectif est d’influencer, ou de permettre 

à des tiers d’influencer, la politique de 

l’Union européenne ou son processus 

décisionnel. 
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Or. en 

 

Amendement  1191 

Elly Schlein 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 2 – point b bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 b bis) ne reçoivent aucune 

compensation, aucune rémunération ou 

aucun cadeau en échange d’une activité 

dont l’objectif premier est d’influencer la 

politique de l’Union européenne ou son 

processus décisionnel. 

Or. en 

 

Amendement  1192 

Richard Corbett 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 2 – point b bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 b bis) ne s’engagent pas à titre 

professionnel dans des activités de 

lobbying ou de représentation qui sont en 

relation directe avec le processus 

décisionnel de l’Union. 

Or. en 

 

Amendement  1193 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 2 – point b ter (nouveau) 
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Texte en vigueur Amendement 

 b ter) n’acceptent aucune indemnisation 

ou autre contrepartie pour avoir participé 

ou être intervenu lors d’un événement ou 

avoir rédigé des articles pour des 

organisations dont les missions relèvent 

du registre de transparence, à l’exception 

du remboursement par l’organisateur des 

frais de déplacement et d’hébergement 

réellement encourus dans le contexte de 

participations ou d’interventions lors 

d’événements; 

Or. de 

 

Amendement  1194 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 2 – point b ter (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 b ter) n’acceptent aucun soutien 

financier, en personnel ou en matériel de 

la part de tiers, venant s’ajouter aux 

moyens fournis par le Parlement et 

alloués dans le cadre de leurs activités 

politiques; 

Or. en 

 

Amendement  1195 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 2 – point b ter (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 b ter) ne reçoivent aucune compensation 

ni aucun objet de valeur en échange de 
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leur présence à un événement, d’un 

discours ou d’un article, exception faite 

des frais réels de voyage et de séjour 

indispensables et des cadeaux tels que 

définis à l’article 5, paragraphe 1; 

Or. en 

 

Amendement  1196 

Elly Schlein 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 2 – point b ter (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 b ter) ne perçoivent aucune 

rémunération pour un discours ou un 

article, exception faite des frais de voyage 

et de séjour indispensables; 

Or. en 

 

Amendement  1197 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 2 – point b quater (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 b quater) résolvent et, si possible, 

préviennent, de manière proactive et 

efficace, tout type de conflit d’intérêts, 

tout en agissant de sorte à éviter toute 

situation de cet ordre. 

Or. en 

 

Amendement  1198 

Helmut Scholz 
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Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 2 – point b quater (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 b quater) n’occupent pas de 

fonctions officielles au sein 

d’organisations dont les missions relèvent 

du registre de transparence; 

Or. de 

 

Amendement  1199 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 2 – point b quater (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 b quater) n’acceptent aucun soutien 

sous forme de personnel ou d’autres 

ressources de la part d’intérêts extérieurs, 

excepté des partis politiques; 

Or. en 

Justification 

Inspiré d’un document d’ALTER EU intitulé "Dix recommandations politiques pour un code 

de conduite des députés plus rigoureux". 

 

Amendement  1200 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 2 – point b quinquies (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 b quinquies) ne nouent pas de relations 

contractuelles pour le financement ou 

l’emploi direct de personnes desdites 

organisations comme personnel d’un 
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député; 

Or. de 

 

Amendement  1201 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 2 – point b quinquies (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 b quinquies) ne perçoivent aucune 

rémunération pour siéger au conseil 

d’une association, d’une entreprise ou de 

tout autre organisme; 

Or. en 

 

Amendement  1202 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 3 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

1. Un conflit d’intérêts existe 

lorsqu’un député au Parlement européen a 

un intérêt personnel qui pourrait influencer 

indûment l’exercice de ses fonctions en 

tant que député. Il n’y a pas de conflit 

d’intérêts lorsque le député tire un 

avantage du seul fait d’appartenir à la 

population dans son ensemble ou à une 

large catégorie de personnes. 

1. Un conflit d’intérêts existe 

lorsqu’un député au Parlement européen, 

son conjoint, son partenaire non 

matrimonial ou un parent de deuxième 

degré a un intérêt personnel qui pourrait 

influencer indûment l’exercice de ses 

fonctions en tant que député. Il n’y a pas de 

conflit d’intérêts lorsque le député tire un 

avantage du seul fait d’appartenir à la 

population dans son ensemble ou à une 

large catégorie de personnes. 

Or. en 
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Amendement  1203 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 3 – paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 1 bis. Un conflit d’intérêts est réputé 

exister lorsqu’un député: 

 -  est employé par, ou reçoit toute 

forme de compensation ou de 

rémunération de la part d’un groupe de 

pression d’un secteur d’activité, d’un 

cabinet de conseil en lobbying ou de tout 

autre acteur du monde du lobbying; 

 -  mène une activité de lobbying ou 

exerce un travail rémunéré, quels qu’ils 

soient, en tant que représentant d’un 

organisme extérieur, cabinets d’avocats 

compris; 

 -  siège, qu’il soit rémunéré ou non, 

au conseil consultatif ou de surveillance 

d’une entreprise qui exerce une activité 

dans un domaine que le député est 

susceptible d’être amené à réglementer ou 

qui a particulièrement intérêt à influer 

sur les travaux parlementaires; ou 

 -  détient tout type de participation, y 

compris des actions ou des options sur 

titres, ou tout autre type d’intéressement 

financier dans une entreprise qui exerce 

une activité dans un domaine que le 

député est susceptible d’être amené à 

réglementer ou qui a particulièrement 

intérêt à influer sur les travaux 

parlementaires. 

 Le comité consultatif dresse une liste non 

exhaustive de critères permettant de 

déterminer quelles activités supposent un 

conflit d’intérêts. 

Or. en 
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Amendement  1204 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 3 – paragraphe 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

2. Tout député qui constate qu’il 

s’expose à un conflit d’intérêts prend 

immédiatement les mesures nécessaires 

pour y remédier, en conformité avec les 

principes et les dispositions du présent 

code de conduite. Si le député est incapable 

de résoudre le conflit d’intérêts, il le 

signale par écrit au Président. En cas 

d’ambiguïté, le député peut demander 

l’avis, à titre confidentiel, du comité 

consultatif sur la conduite des députés, 

institué à l’article 7. 

2. Tout député qui constate qu’il 

s’expose à un conflit d’intérêts prend 

immédiatement les mesures nécessaires 

pour y remédier, en conformité avec les 

principes et les dispositions du présent 

code de conduite. Si le député est incapable 

de résoudre le conflit d’intérêts, il le 

signale par écrit au Président. Le Président 

renvoie l’affaire au comité consultatif et 

prend, conformément à la procédure visée 

à l’article 8, toutes les mesures qui 

s’imposent pour résoudre le conflit 

d’intérêts. En cas d’ambiguïté, le député 

peut demander l’avis, à titre confidentiel, 

du comité consultatif sur la conduite des 

députés, institué à l’article 7. 

Or. en 

 

Amendement  1205 

Martina Anderson, Matt Carthy, Lynn Boylan, Liadh Ní Riada 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 4 – paragraphe 2 – point c bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 c bis) Il est interdit aux députés 

d’occuper un poste rémunéré au sein 

d’une entreprise ou de tout autre 

organisme qui cherche à influencer le 

Parlement européen. 

Or. en 

Justification 

Amendement proposé par Corporate Europe Observatory et ALTER EU. 
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Amendement  1206 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 4 – paragraphe 2 – point e 

 

Texte en vigueur Amendement 

e) toute activité extérieure 

occasionnelle rémunérée (y compris les 

activités d’écriture, de conférence ou 

d’expertise), si la rémunération totale 

excède 5 000 EUR par année civile, 

e) toute activité extérieure 

occasionnelle rémunérée (y compris les 

activités d’écriture, de conférence ou 

d’expertise), 

Or. en 

 

Amendement  1207 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 4 – paragraphe 2 – point g 

 

Texte en vigueur Amendement 

g) tout soutien financier, en 

personnel ou en matériel, venant s’ajouter 

aux moyens fournis par le Parlement et 

qui lui sont alloués dans le cadre de ses 

activités politiques par des tiers, avec 

indication de l’identité de ces derniers, 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  1208 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 4 – paragraphe 2 – point h bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 h bis) les propriétés du député; 
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Or. en 

Justification 

Les lois sur les conflits d’intérêts en France et au Royaume-Uni prévoient des exigences 

similaires. 

 

Amendement  1209 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 4 – paragraphe 2 – point h ter (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 h ter) les dettes ou le passif du député;  

Or. en 

Justification 

Les lois sur les conflits d’intérêts en France et au Royaume-Uni prévoient des exigences 

similaires. 

 

Amendement  1210 

Martina Anderson, Matt Carthy, Lynn Boylan, Liadh Ní Riada 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 4 – paragraphe 2 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Les revenus réguliers perçus par le député 

concernant chacun des points déclarés 

conformément au premier alinéa sont 

placés dans l’une des catégories 

suivantes: 

Le député précise le montant exact de ses 

revenus issus d’intérêts financiers 

extérieurs plutôt que de déclarer des 

montants approximatifs sous forme de 

simples fourchettes. 

Or. en 
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Justification 

Amendement proposé par Corporate Europe Observatory et ALTER EU. 

 

Amendement  1211 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 4 – paragraphe 2 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Les revenus réguliers perçus par le député 

concernant chacun des points déclarés 

conformément au premier alinéa sont 

placés dans l’une des catégories 

suivantes: 

Les revenus réguliers perçus par le député 

concernant chacun des points déclarés 

conformément au premier alinéa sont 

communiqués sous forme de montants 

exacts. 

Or. en 

 

Amendement  1212 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 4 – paragraphe 2 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Les revenus réguliers perçus par le député 

concernant chacun des points déclarés 

conformément au premier alinéa sont 

placés dans l’une des catégories 

suivantes: 

Le montant réel des revenus réguliers 

perçus par le député concernant chacun des 

points déclarés conformément au premier 

alinéa est indiqué. 

Or. de 

 

Amendement  1213 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 4 – paragraphe 2 – alinéa 1 – tiret 1 
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Texte en vigueur Amendement 

– de 500 à 1 000 EUR par mois; supprimé 

Or. de 

 

Amendement  1214 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 4 – paragraphe 2 – alinéa 1 – tiret 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

– de 500 à 1 000 EUR par mois; supprimé 

Or. en 

 

Amendement  1215 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 4 – paragraphe 2 – alinéa 1 – tiret 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

– de 1 001 à 5 000 EUR par mois; supprimé 

Or. de 

 

Amendement  1216 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 4 – paragraphe 2 – alinéa 1 – tiret 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

– de 1 001 à 5 000 EUR par mois; supprimé 
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Or. en 

 

Amendement  1217 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 4 – paragraphe 2 – alinéa 1 – tiret 3 

 

Texte en vigueur Amendement 

– de 5 001 à 10 000 EUR par mois; supprimé 

Or. de 

 

Amendement  1218 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 4 – paragraphe 2 – alinéa 1 – tiret 3 

 

Texte en vigueur Amendement 

– de 5 001 à 10 000 EUR par mois; supprimé 

Or. en 

 

Amendement  1219 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 4 – paragraphe 2 – alinéa 1 – tiret 4 

 

Texte en vigueur Amendement 

– plus de 10 000 EUR par mois. supprimé 

Or. en 
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Amendement  1220 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 4 – paragraphe 2 – alinéa 1 – tiret 4 

 

Texte en vigueur Amendement 

– plus de 10 000 EUR par mois. supprimé 

Or. de 

 

Amendement  1221 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 4 – paragraphe 3 

 

Texte en vigueur Amendement 

3. Les informations fournies au 

Président au titre du présent article sont 

publiées sur le site internet du Parlement 

sous une forme aisément accessible. 

3. Les informations fournies au 

Président au titre du présent article sont 

publiées sur le site internet du Parlement 

sous une forme aisément accessible, 

accompagnées d’informations 

suffisamment détaillées pour permettre 

aux citoyens de comprendre la réelle 

signification des emplois extérieurs et 

dans quelle mesure ceux-ci sont 

susceptibles d’entraîner, ou non, un 

conflit d’intérêts. 

Or. en 

 

Amendement  1222 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 4 – paragraphe 3 

 

Texte en vigueur Amendement 

3. Les informations fournies au 

Président au titre du présent article sont 

3. Les informations fournies au 

Président au titre du présent article 
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publiées sur le site internet du Parlement 

sous une forme aisément accessible. 
concernant les intérêts financiers des 

députés sont traduites dans les langues 

officielles de l’Union et sont publiées sur 

le site internet du Parlement sous une 

forme aisément accessible et dans un 

format couramment utilisé et lisible par 

machine. 

Or. de 

 

Amendement  1223 

Elly Schlein 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 4 – paragraphe 3 

 

Texte en vigueur Amendement 

3. Les informations fournies au 

Président au titre du présent article sont 

publiées sur le site internet du Parlement 

sous une forme aisément accessible. 

3. Les informations fournies au 

Président au titre du présent article sont 

publiées sur le site internet du Parlement 

sous une forme aisément accessible et 

comprennent toutes informations 

pertinentes quant aux activités extérieures 

susceptibles d’entraîner un conflit 

d’intérêts. 

Or. en 

 

Amendement  1224 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 4 – paragraphe 3 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 3 bis. Les déclarations d’intérêts 

financiers sont traduites au moins en 

anglais, en français et en allemand, et 

mises à disposition dans un format ouvert 

et lisible par machine. 

Or. en 
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Amendement  1225 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 4 – paragraphe 3 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 3 bis. À la fin de l’année, les députés 

transmettent au Président leur déclaration 

de revenus et l’informent de leur situation 

patrimoniale. 

Or. en 

 

Amendement  1226 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 4 – paragraphe 4 

 

Texte en vigueur Amendement 

4. Un député ne peut être élu à des 

fonctions au sein du Parlement ou de ses 

organes, être désigné comme rapporteur ou 

participer à une délégation officielle, s’il 

n’a pas présenté sa déclaration d’intérêts 

financiers. 

4. Un député ne peut être élu à des 

fonctions au sein du Parlement ou de ses 

organes, être désigné comme rapporteur ou 

rapporteur fictif ou participer à une 

délégation officielle, s’il n’a pas présenté 

sa déclaration d’intérêts financiers, sa 

déclaration de revenus et une déclaration 

relative à sa situation patrimoniale. Un 

député élu ou désigné est déchu de ses 

fonctions s’il néglige de signaler au 

Président tout changement susceptible 

d’avoir un effet sur sa déclaration dans 

les trente jours après la survenue de ce 

changement, conformément au 

paragraphe 1, ou de transmettre sa 

déclaration de revenus annuelle et une 

déclaration relative à sa situation 

patrimoniale, conformément au 

paragraphe 3 bis. 

Or. en 
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Amendement  1227 

Richard Corbett 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 4 – paragraphe 4 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

  

 4 bis.Le cas échéant, un rapporteur peut 

énumérer, dans l’exposé des motifs du 

rapport, les représentants d’intérêts 

extérieurs qui ont été consultés sur des 

questions ayant trait au sujet du rapport. 

Or. en 

 

Amendement  1228 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 4 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 Article 4 bis 

 Déclarations des rapporteurs et des 

présidents des commissions 

 Les présidents de commissions et les 

députés désignés pour élaborer des 

rapports et des avis au nom du Parlement 

joignent au document concerné une liste 

des représentants d’intérêts extérieurs 

qu’ils ont consultés lors de l’élaboration 

du rapport, si les représentants d’intérêts 

avaient pour objectif lors de ces 

rencontres d’influer sur le fond du 

rapport ou de l’avis. 

Or. de 
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Amendement  1229 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 4 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 Article 4 bis 

 Déclarations des rapporteurs et des 

présidents des commissions 

 1.  Les rapporteurs et les présidents 

des commissions signent une déclaration 

d’indépendance lorsqu’ils assument leurs 

fonctions. 

 2.  Les rapporteurs et les présidents 

des commissions font figurer, dans un 

document annexé au rapport, toute 

réunion avec des représentants d’intérêts 

extérieurs sur des questions ayant trait au 

sujet du rapport. 

Or. en 

 

Amendement  1230 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 6 – alinéa unique 

 

Texte en vigueur Amendement 

Les anciens députés au Parlement européen 

qui s’engagent à titre professionnel dans 

des activités de lobbying ou de 

représentation qui sont en relation directe 

avec le processus décisionnel de l’Union 

ne peuvent, pendant toute la durée d’un tel 

engagement, bénéficier des facilités 

accordées aux anciens députés selon les 

règles fixées à cet effet par le Bureau25. 

1.  Les anciens députés au Parlement 

européen qui s’engagent à titre 

professionnel dans des activités de 

lobbying ou de représentation qui sont en 

relation directe avec le processus 

décisionnel de l’Union ne peuvent, pendant 

toute la durée d’un tel engagement, 

bénéficier des facilités accordées aux 

anciens députés selon les règles fixées à cet 

effet par le Bureau25. 

 2.  Pendant une durée de temps 
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équivalente à celle pendant laquelle ils 

peuvent bénéficier d’une indemnité 

transitoire telle que définie à l’article 13, 

paragraphe 2, du statut des députés au 

Parlement européen, les anciens députés 

ne perçoivent aucune rémunération 

d’aucune sorte pour toute activité dont 

l’objectif est d’influencer, ou de permettre 

à des tiers d’influencer, la politique de 

l’Union européenne ou son processus 

décisionnel. 

 3.  Sans préjudice du paragraphe 1, 

les anciens députés informent le 

Parlement européen de toute occupation à 

laquelle ils entendent se consacrer après 

leur mandat. Le comité consultatif 

examine l’information transmise afin de 

déterminer si l’occupation en question a 

pour objectif d’influencer, ou de 

permettre à des tiers d’influencer, la 

politique de l’Union européenne ou son 

processus décisionnel. Dans l’affirmative, 

les noms des anciens députés concernés 

sont publiés. 

__________________ __________________ 

25 Décision du Bureau du 12 avril 1999. 25 Décision du Bureau du 12 avril 1999. 

Or. en 

 

Amendement  1231 

Richard Corbett 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 6 – alinéa unique 

 

Texte en vigueur Amendement 

Les anciens députés au Parlement européen 

qui s’engagent à titre professionnel dans 

des activités de lobbying ou de 

représentation qui sont en relation directe 

avec le processus décisionnel de l’Union 

ne peuvent, pendant toute la durée d’un tel 

engagement, bénéficier des facilités 

accordées aux anciens députés selon les 

Les anciens députés au Parlement européen 

qui s’engagent à titre professionnel dans 

des activités de lobbying ou de 

représentation qui sont en relation directe 

avec le processus décisionnel de l’Union 

en informent le Parlement européen et ne 

peuvent, pendant toute la durée d’un tel 

engagement, bénéficier des facilités 

accordées aux anciens députés selon les 
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règles fixées à cet effet par le Bureau25. règles fixées à cet effet par le Bureau25. 

__________________ __________________ 

25 Décision du Bureau du 12 avril 1999. 25 Décision du Bureau du 12 avril 1999. 

Or. en 

 

Amendement  1232 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 6 – alinéa 2 (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 Dans ce cas, le comité consultatif et les 

autres organes parlementaires compétents 

examinent scrupuleusement le 

comportement des anciens députés 

concernés, y compris l’usage que ceux-ci 

font du badge officiel, afin de prévenir et 

d’éviter tout conflit d’intérêts potentiel. 

Or. en 

 

Amendement  1233 

Martina Anderson, Matt Carthy, Lynn Boylan, Liadh Ní Riada 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 6 – alinéa 2 (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 Pendant une période de deux ans après la 

fin de leur mandat, les anciens députés ne 

peuvent exercer une activité rémunérée 

comprenant des activités de lobbying 

auprès de l’Union européenne, ni toute 

autre activité rémunérée susceptible de 

créer un conflit d’intérêts avec leurs 

anciennes responsabilités en tant que 

député au Parlement européen. 

Or. en 



 

AM\1105232FR.docx 93/115 PE589.433v01-00 

 FR 

Justification 

Amendement proposé par Corporate Europe Observatory et ALTER EU. 

 

Amendement  1234 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 7 – titre 

 

Texte en vigueur Amendement 

Comité consultatif sur la conduite des 

députés 

Comité de déontologie 

Or. en 

 

Amendement  1235 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 7 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

1. Un comité consultatif sur la 

conduite des députés (le "comité 

consultatif") est institué. 

1. Un comité de déontologie est 

établi. 

Or. en 

 

Amendement  1236 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 7 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

1. Un comité consultatif sur la 

conduite des députés (le "comité 

1. En début de législature, un comité 

consultatif sur la conduite des députés (le 
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consultatif") est institué. "comité consultatif") est institué. 

Or. de 

 

Amendement  1237 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 7 – paragraphe 2 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Le comité consultatif est composé de cinq 

membres nommés par le Président au 

début de son mandat parmi les membres 

des bureaux et les coordinateurs de la 

commission des affaires constitutionnelles 

et de la commission des affaires juridiques, 

en tenant compte de l’expérience des 

députés et de l’équilibre politique. 

Le comité de déontologie est composé de 

cinq membres nommés par le Bureau 

après consultation des membres des 

bureaux et des coordinateurs de la 

commission des affaires constitutionnelles 

et de la commission des affaires juridiques. 

 Les membres sont choisis parmi des 

personnes qui sont citoyens de l’Union, 

jouissent pleinement de leurs droits civils 

et politiques et offrent toute garantie 

d’indépendance. Il ne peut s’agir de 

députés au Parlement européen en 

exercice. Ils comprennent: 

 –  au moins un membre ayant occupé 

de hautes fonctions judiciaires, 

 –  au moins un membre qui est un 

auditeur qualifié, 

 –  au moins un membre qui est un 

ancien député au Parlement européen, 

 –  au moins un membre ayant une 

expérience extérieure de lutte contre la 

corruption au sein des entreprises ou 

faisant partie d’une organisation de la 

société civile qui s’occupe des questions 

de déontologie parlementaire. 

Or. en 
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Justification 

Inspiré de la contribution de Transparency International. 

 

Amendement  1238 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 7 – paragraphe 2 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Le comité consultatif est composé de cinq 

membres nommés par le Président au 

début de son mandat parmi les membres 
des bureaux et les coordinateurs de la 

commission des affaires constitutionnelles 

et de la commission des affaires juridiques, 

en tenant compte de l’expérience des 

députés et de l’équilibre politique. 

Le comité consultatif est composé de cinq 

membres nommés par le Bureau après 

consultation des présidents et des 

coordinateurs de la commission des 

affaires constitutionnelles et de la 

commission des affaires juridiques. 

 Les membres du comité consultatif sont 

des citoyens de l’Union qui disposent de 

l’intégralité de leurs droits civils et 

politiques et, pour ce qui est de leur 

réputation, défendent l’indépendance 

totale de leur fonction. Les membres du 

comité consultatif ne peuvent siéger au 

Parlement européen pendant la 

législature en cours. 

 Le comité consultatif doit au minimum 

comporter des membres qui  

 -  ont occupé de hautes fonctions 

judiciaires, 

 -  ont exercé en tant qu’auditeur 

qualifié, 

 -  sont d’anciens députés européens, 

 -  ou disposent d’un regard extérieur 

averti et d’une expérience dans la lutte 

contre la corruption dans les entreprises 

ou dans le domaine de la déontologie 

parlementaire. 

Or. de 
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Amendement  1239 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 7 – paragraphe 2 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Le comité consultatif est composé de cinq 

membres nommés par le Président au début 

de son mandat parmi les membres des 

bureaux et les coordinateurs de la 

commission des affaires constitutionnelles 

et de la commission des affaires 

juridiques, en tenant compte de 

l’expérience des députés et de l’équilibre 

politique. 

Le comité consultatif est composé de cinq 

membres nommés par le Président au début 

de son mandat parmi des experts 

indépendants de renom en matière de 

déontologie, choisis par une procédure de 

sélection sur curriculum vitae publique et 

ouverte menée par la commission des 

affaires constitutionnelles et la 

commission des affaires juridiques. 

Or. en 

 

Amendement  1240 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 7 – paragraphe 2 – alinéa 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

Chaque membre du comité consultatif en 

assume une présidence tournante de six 

mois. 

Chaque membre du comité de déontologie 

en assume une présidence tournante de six 

mois. 

Or. en 

 

Amendement  1241 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 7 – paragraphe 3 

 

Texte en vigueur Amendement 

3. Le Président nomme également, supprimé 
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au début de son mandat, des membres de 

réserve au comité consultatif, à savoir un 

pour chaque groupe politique non 

représenté au sein du comité consultatif. 

En cas d’allégation de violation du 

présent code de conduite par un membre 

d’un groupe politique non représenté au 

sein du comité consultatif, le membre de 

réserve concerné devient le sixième 

membre de droit du comité consultatif 

pour l’examen de la violation alléguée en 

question. 

 

Or. en 

Justification 

Fait suite à l’amendement précédent. 

 

Amendement  1242 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 7 – paragraphe 3 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Le Président nomme également, au début 

de son mandat, des membres de réserve 

au comité consultatif, à savoir un pour 

chaque groupe politique non représenté 

au sein du comité consultatif. 

supprimé 

Or. de 

 

Amendement  1243 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 7 – paragraphe 3 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Le Président nomme également, au début Le Président nomme également, au début 



 

PE589.433v01-00 98/115 AM\1105232FR.docx 

FR 

de son mandat, des membres de réserve au 

comité consultatif, à savoir un pour 

chaque groupe politique non représenté 
au sein du comité consultatif. 

de son mandat, trois membres de réserve 

au comité consultatif, conformément à la 

procédure prévue au paragraphe 2. 

Or. en 

 

Amendement  1244 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 7 – paragraphe 3 – alinéa 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

En cas d’allégation de violation du 

présent code de conduite par un membre 

d’un groupe politique non représenté au 

sein du comité consultatif, le membre de 

réserve concerné devient le sixième 

membre de droit du comité consultatif 

pour l’examen de la violation alléguée en 

question. 

supprimé 

Or. de 

 

Amendement  1245 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 7 – paragraphe 4 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Le comité consultatif donne, à titre 

confidentiel et dans les trente jours 

calendaires, à tout député qui en fait la 

demande des orientations sur 

l’interprétation et l’application des 

dispositions du présent code de conduite. 

Le député est en droit de se fonder sur ces 

orientations. 

Le comité de déontologie donne, à titre 

confidentiel et dans les trente jours 

calendaires, à tout député qui en fait la 

demande des orientations sur 

l’interprétation et l’application des 

dispositions du présent code de conduite. 

Le député est en droit de se fonder sur ces 

orientations. 

Or. en 
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Amendement  1246 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 7 – paragraphe 4 – alinéa 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

Sur demande du Président, le comité 

consultatif évalue également les cas 

allégués de violation du présent code de 

conduite et conseille le Président quant aux 

éventuelles mesures à prendre. 

Sur demande du Président, le comité 

consultatif évalue également les cas 

allégués de violation du présent code de 

conduite et conseille le Président quant aux 

éventuelles mesures à prendre. Le comité 

consultatif peut, de sa propre initiative, 

procéder à des vérifications concernant la 

plausibilité et l’exactitude des données 

fournies dans les déclarations présentées 

par les députés et enquêter sur toute 

incohérence décelée. 

Or. en 

 

Amendement  1247 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 7 – paragraphe 4 – alinéa 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

Sur demande du Président, le comité 

consultatif évalue également les cas 

allégués de violation du présent code de 

conduite et conseille le Président quant aux 

éventuelles mesures à prendre. 

Sur demande du Président ou de sa propre 

initiative, le comité consultatif évalue 

également les cas allégués de violation du 

présent code de conduite et présente au 

Président une proposition de décision 

concrète quant aux éventuelles mesures à 

prendre. 

Or. de 

 

Amendement  1248 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 
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Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 7 – paragraphe 4 – alinéa 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

Sur demande du Président, le comité 

consultatif évalue également les cas 

allégués de violation du présent code de 

conduite et conseille le Président quant aux 

éventuelles mesures à prendre. 

Sur demande du Président, ou de sa propre 

initiative, le comité consultatif évalue 

également les cas allégués de violation du 

présent code de conduite et conseille le 

Président quant aux éventuelles mesures à 

prendre. 

Or. en 

 

Amendement  1249 

Elly Schlein 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 7 – paragraphe 4 – alinéa 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

Sur demande du Président, le comité 

consultatif évalue également les cas 

allégués de violation du présent code de 

conduite et conseille le Président quant aux 

éventuelles mesures à prendre. 

Sur demande du Président, ou de sa propre 

initiative, le comité consultatif évalue 

également les cas allégués de violation du 

présent code de conduite et conseille le 

Président quant aux éventuelles mesures à 

prendre. 

Or. en 

 

Amendement  1250 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 7 – paragraphe 4 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 4 bis. Le comité consultatif élabore, 

révise ou modifie, en début de mandat, 

une liste de critères visant à définir quels 

types d’activités peuvent constituer un 

conflit d’intérêts. 
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Or. de 

 

Amendement  1251 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 7 – paragraphe 5 

 

Texte en vigueur Amendement 

5. Le comité consultatif peut, après 

consultation du Président, demander 

conseil à des experts extérieurs. 

supprimé 

Or. de 

 

Amendement  1252 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 7 – paragraphe 5 

 

Texte en vigueur Amendement 

5. Le comité consultatif peut, après 

consultation du Président, demander 

conseil à des experts extérieurs. 

5. Le comité consultatif est doté d’un 

secrétariat et des moyens nécessaires pour 

mener à bien les tâches qui lui sont 

dévolues. 

Or. en 

 

Amendement  1253 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 7 – paragraphe 5 

 

Texte en vigueur Amendement 

5. Le comité consultatif peut, après 

consultation du Président, demander 

conseil à des experts extérieurs. 

5. Le comité de déontologie peut, 

après consultation du Président, demander 

conseil à des experts extérieurs. 
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Or. en 

 

Amendement  1254 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 7 – paragraphe 5 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 5 bis. Au début de son mandat, le comité 

de déontologie dresse une liste des critères 

à utiliser pour déterminer si certaines 

activités sont susceptibles d’entraîner un 

conflit d’intérêts. 

Or. en 

 

Amendement  1255 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 7 – paragraphe 5 ter (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 5 ter. Chaque année, le comité de 

déontologie vérifie l’exactitude d’au 

moins un quart des déclarations 

présentées par les députés au titre de 

l’article 4. 

Or. en 

 

Amendement  1256 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 7 – paragraphe 6 
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Texte en vigueur Amendement 

6. Le comité consultatif publie un 

rapport annuel sur ses activités. 

6. Le comité de déontologie publie un 

rapport annuel sur ses activités, qui 

comprend également des 

recommandations sur la manière 

d’améliorer le respect, par les députés, du 

code de conduite, notamment en en 

clarifiant le contenu le cas échéant. 

Or. en 

 

Amendement  1257 

Kazimierz Michał Ujazdowski 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 8 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

1. Lorsqu’il y a des raisons de penser 

qu’un député au Parlement européen a 

peut-être commis une infraction au présent 

code de conduite, le Président peut en 

faire part au comité consultatif. 

1. Lorsqu’il y a des raisons de penser 

qu’un député au Parlement européen a 

peut-être commis une infraction au présent 

code de conduite, le comité consultatif 

peut, de sa propre initiative ou à la 

demande du Président, enquêter sur les 

détails de l’infraction. 

Or. pl 

 

Amendement  1258 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 8 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

1. Lorsqu’il y a des raisons de penser 

qu’un député au Parlement européen a 

peut-être commis une infraction au présent 

code de conduite, le Président peut en faire 

part au comité consultatif. 

1. Lorsqu’il y a des raisons de penser 

qu’un député au Parlement européen a 

peut-être commis une infraction au présent 

code de conduite, le Président peut en faire 

part au comité consultatif. Il arrête pour ce 

faire une décision motivée. 
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Or. en 

 

Amendement  1259 

Elly Schlein 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 8 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

1. Lorsqu’il y a des raisons de penser 

qu’un député au Parlement européen a 

peut-être commis une infraction au présent 

code de conduite, le Président peut en 

faire part au comité consultatif. 

1. Lorsqu’il y a des raisons de penser 

qu’un député au Parlement européen a 

peut-être commis une infraction au présent 

code de conduite, le comité consultatif 

peut, de sa propre initiative ou à la 

demande du Président, mener l’enquête. 

Or. en 

 

Amendement  1260 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 8 – paragraphe 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

1. Lorsqu’il y a des raisons de penser 

qu’un député au Parlement européen a 

peut-être commis une infraction au présent 

code de conduite, le Président peut en 

faire part au comité consultatif. 

1. Lorsqu’il y a des raisons de penser 

qu’un député au Parlement européen a 

peut-être commis une infraction au présent 

code de conduite, le comité de déontologie 

peut, de sa propre initiative ou à la 

demande du Président, mener l’enquête. 

Or. en 

 

Amendement  1261 

Kazimierz Michał Ujazdowski 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 8 – paragraphe 1 bis (nouveau) 
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Texte en vigueur Amendement 

 1 bis. Tout citoyen peut communiquer 

au comité consultatif des informations 

probantes sur une présomption de 

violation du présent code de conduite par 

un membre du Parlement européen. 

Or. pl 

 

Amendement  1262 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 8 – paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 1 bis. En cas d’indices factuels 

suffisants laissant à penser qu’un député 

aurait enfreint les dispositions du code de 

conduite, le comité consultatif peut 

enquêter de son propre chef. 

Or. de 

 

Amendement  1263 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 8 – paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 1 bis. Toute personne peut déposer 

plainte auprès du comité de déontologie 

au sujet d’une infraction présumée au 

code de conduite, à condition que cette 

plainte soit étayée par des preuves 

matérielles. 

Or. en 
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Justification 

Inspiré d’un document d’ALTER EU intitulé "Dix recommandations politiques pour un code 

de conduite des députés plus rigoureux". 

 

Amendement  1264 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 8 – paragraphe 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

2. Le comité consultatif examine les 

circonstances de l’infraction alléguée et 

peut entendre le député concerné. Sur la 

base de ses conclusions, il formule une 

recommandation au Président quant à une 

éventuelle décision. 

2. Le comité consultatif examine les 

circonstances de l’infraction alléguée et 

peut entendre le député concerné. Sur la 

base de ses conclusions, il formule une 

recommandation écrite au Président quant 

à une éventuelle décision. 

Or. en 

 

Amendement  1265 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 8 – paragraphe 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

2. Le comité consultatif examine les 

circonstances de l’infraction alléguée et 

peut entendre le député concerné. Sur la 

base de ses conclusions, il formule une 

recommandation au Président quant à une 

éventuelle décision. 

2. Le comité consultatif examine les 

circonstances de l’infraction alléguée et 

peut entendre le député concerné. Sur la 

base de ses conclusions, il présente au 

Président une proposition de décision 

concrète. 

Or. de 

 

Amendement  1266 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 
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Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 8 – paragraphe 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

2. Le comité consultatif examine les 

circonstances de l’infraction alléguée et 

peut entendre le député concerné. Sur la 

base de ses conclusions, il formule une 

recommandation au Président quant à une 

éventuelle décision. 

2. Le comité de déontologie examine 

les circonstances de l’infraction alléguée et 

peut entendre le député concerné. Sur la 

base de ses conclusions, il formule une 

recommandation au Président quant à une 

éventuelle décision. 

Or. en 

 

Amendement  1267 

Kazimierz Michał Ujazdowski 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 8 – paragraphe 3 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Si, compte tenu de cette recommandation, 

le Président conclut que le député concerné 

a enfreint le code de conduite, il adopte, 

après audition du député, une décision 

motivée fixant une sanction qu’il porte à la 

connaissance du député. 

Si, compte tenu de cette recommandation, 

le Président conclut que le député concerné 

a enfreint le code de conduite, il adopte, 

après audition du député, une décision 

motivée fixant une sanction qu’il porte à la 

connaissance du député. Si la décision du 

Président est en contradiction avec les 

recommandations du comité consultatif, 

cette décision doit être dûment motivée et 

publiée avec le contenu de la 

recommandation du comité consultatif. 

Or. pl 

Amendement  1268 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 8 – paragraphe 3 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Si, compte tenu de cette recommandation, 

le Président conclut que le député concerné 

Si, compte tenu de cette recommandation, 

le Président conclut que le député concerné 
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a enfreint le code de conduite, il adopte, 

après audition du député, une décision 

motivée fixant une sanction qu’il porte à la 

connaissance du député. 

a enfreint le code de conduite, il adopte, 

après audition du député, une décision 

motivée fixant une sanction qu’il porte à la 

connaissance du député. Le Président 

arrête également une décision motivée s’il 

conclut, contre la recommandation du 

comité consultatif, à l’absence 

d’infraction au code de conduite. Cette 

décision motivée est rendue publique. 

Or. en 

 

Amendement  1269 

Max Andersson, Sven Giegold 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 8 – paragraphe 3 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Si, compte tenu de cette recommandation, 

le Président conclut que le député concerné 

a enfreint le code de conduite, il adopte, 

après audition du député, une décision 

motivée fixant une sanction qu’il porte à la 

connaissance du député. 

Si, compte tenu de cette recommandation, 

le Président conclut que le député concerné 

a enfreint le code de conduite, il adopte, 

après audition du député, une décision 

motivée fixant une sanction qu’il porte à la 

connaissance du député. Si le Président 

décide de ne pas suivre la 

recommandation du comité de 

déontologie de fixer une sanction, tant 

l’avis du comité de déontologie que le 

raisonnement du Président sont rendus 

publics. 

Or. en 

 

Amendement  1270 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 8 – paragraphe 3 – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Si, compte tenu de cette recommandation, Si, compte tenu de cette recommandation, 



 

AM\1105232FR.docx 109/115 PE589.433v01-00 

 FR 

le Président conclut que le député concerné 

a enfreint le code de conduite, il adopte, 

après audition du député, une décision 

motivée fixant une sanction qu’il porte à la 

connaissance du député. 

le Président conclut que le député concerné 

a enfreint le code de conduite, il adopte, 

après audition du député, une décision 

motivée prévoyant une sanction qu’il porte 

à la connaissance du député. 

Or. de 

 

Amendement  1271 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 8 – paragraphe 3 – alinéa 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

La sanction prononcée peut consister en 

l’une ou en plusieurs des mesures énoncées 

à l’article 166, paragraphe 3, du règlement. 

La sanction prononcée peut consister en 

l’une ou en plusieurs des mesures énoncées 

à l’article 166, paragraphe 3, du règlement. 

Dans les cas les plus graves, la sanction 

peut consister en la suspension du droit de 

vote en commission et/ou en plénière tant 

que le député n’a pas résolu le conflit 

d’intérêts. Toute mesure ou sanction 

adoptée à l’encontre du député concerné 

est rendue publique. 

Or. en 

 

Amendement  1272 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 8 – paragraphe 3 – alinéa 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

La sanction prononcée peut consister en 

l’une ou en plusieurs des mesures énoncées 

à l’article 166, paragraphe 3, du règlement. 

La sanction prévue peut consister en l’une 

ou en plusieurs des mesures énoncées à 

l’article 166, paragraphe 3, du règlement. 

Or. de 
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Amendement  1273 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 8 – paragraphe 3 – alinéa 2 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 Si le Président entend ne pas suivre la 

proposition de décision du comité 

consultatif concernant une éventuelle 

sanction, la recommandation du comité 

consultatif et les motifs du Président sont 

rendus publics. 

Or. de 

 

Amendement  1274 

Helmut Scholz 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe I – article 8 – paragraphe 5 

 

Texte en vigueur Amendement 

5. Après expiration des délais prévus à 

l’article 167 du règlement, toute sanction 

imposée à un député est annoncée par le 

Président en séance plénière et publiée à un 

endroit visible du site internet du 

Parlement pour le restant de la législature. 

5. Après expiration des délais prévus à 

l’article 167 du règlement, toute sanction 

prévue est présentée par le Président en 

séance plénière pour décision et publiée, 

une fois la décision prise, à un endroit 

visible du site internet du Parlement pour le 

restant de la législature. 

Or. de 

 

Amendement  1275 

Daniel Caspary 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe III – Titre  

 

Texte en vigueur Amendement 

Critères pour les questions avec demande 

de réponse écrite en application des articles 

Critères pour les questions avec demande 

de réponse écrite en application des articles 
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130 et 131 130, 130 bis, 130 ter et 131 

Or. en 

 

Amendement  1276 

Beatrix von Storch 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe VI – sous-titre XIX 

 

Texte en vigueur Amendement 

XIX. Commission des droits de la femme 

et de l’égalité des genres 

XIX. Commission des droits de la femme 

et de l’égalité des chances entre hommes 

et femmes 

Or. de 

Amendement  1277 

Max Andersson 

au nom du groupe Verts/ALE 

Pascal Durand, Evelyn Regner, Mady Delvaux, Jean-Marie Cavada 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe XVI – paragraphe 1 – point a – interprétation 

 

Texte en vigueur Amendement 

L’examen, par la commission compétente 

pour les affaires juridiques, de la 

déclaration d’intérêts financiers d’un 

commissaire désigné consiste non 

seulement à vérifier que la déclaration a 

été dûment complétée, mais aussi à 

évaluer si le contenu de la déclaration 

pourrait laisser supposer un conflit 

d’intérêts. Il incombe alors à la 

commission compétente pour l’audition 

de décider si elle demande de plus amples 

informations au commissaire désigné. 

La commission compétente pour les 

affaires juridiques effectue une analyse 

substantielle des déclarations d’intérêts 

financiers au moyen d’un examen 

approfondi visant à évaluer si le contenu 

de la déclaration d’un commissaire 

désigné est exact et complet et peut laisser 

supposer un conflit d’intérêts. 

Or. en 
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Amendement  1278 

Pascal Durand, Max Andersson, Evelyn Regner, Mady Delvaux, Jean-Marie Cavada 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe XVI – paragraphe 1 – point a – interprétation – alinéa 2 (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 La confirmation, par la commission 

compétente pour les affaires juridiques, 

de l’absence de conflit d’intérêts constitue 

un préalable indispensable à la tenue de 

l’audition par la commission compétente. 

En l’absence d’une telle confirmation, ou 

dans le cas où la commission compétente 

pour les affaires juridiques constate 

l’existence d’un conflit d’intérêts, la 

procédure de nomination du commissaire 

désigné est suspendue. 

Or. en 

 

Amendement  1279 

Pascal Durand, Max Andersson, Evelyn Regner, Mady Delvaux, Jean-Marie Cavada 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe XVI – paragraphe 6 ter (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 Les lignes directrices suivantes 

s’appliquent lors de l’examen des 

déclarations d’intérêts financiers par la 

commission compétente pour les affaires 

juridiques: 

 a)  si, lors de l’examen de la 

déclaration d’intérêts financiers, la 

commission compétente pour les affaires 

juridiques estime que, sur la base des 

documents présentés, la déclaration 

d’intérêts financiers est exacte et ne 

contient aucune information laissant 

supposer un conflit d’intérêts réel ou 

potentiel en lien avec le portefeuille du 

commissaire désigné, son président 

transmet une lettre de confirmation 

d’absence de conflit d’intérêts aux 
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commissions compétentes pour l’audition 

ou aux commissions concernées s’il s’agit 

d’une procédure en cours de mandat; 

 b)  si la commission compétente pour 

les affaires juridiques estime que la 

déclaration d’intérêts d’un commissaire 

désigné présente des informations 

incomplètes ou contradictoires, ou bien 

que l’examen de celles-ci nécessite des 

explications supplémentaires, elle 

demande au commissaire désigné le 

supplément d’information souhaité et 

statue après réception des informations 

reçues; 

 c)  si la commission compétente pour 

les affaires juridiques constate un conflit 

d’intérêts sur la base de la déclaration 

d’intérêts financiers ou des informations 

supplémentaires fournies par le 

commissaire désigné, elle élabore des 

recommandations visant à mettre fin au 

conflit d’intérêts, lesquelles peuvent 

comprendre le renoncement aux intérêts 

financiers en question et/ou la 

modification par le Président de la 

Commission du portefeuille du 

commissaire désigné. 

Or. en 

 

Amendement  1280 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe XVI – paragraphe 1 – point c – alinéa 1 

 

Texte en vigueur Amendement 

Le président et les coordinateurs se 

réunissent immédiatement après l’audition 

pour procéder à l’évaluation de chacun des 

commissaires désignés. Ces réunions ont 

lieu à huis clos. Les coordinateurs sont 

invités à indiquer s’ils estiment que les 

commissaires désignés possèdent les 

compétences requises pour être membres 

Le président et les coordinateurs se 

réunissent immédiatement après l’audition 

pour procéder à l’évaluation de chacun des 

commissaires désignés. Ces réunions sont 

publiques. Les coordinateurs sont invités à 

indiquer s’ils estiment que les 

commissaires désignés possèdent les 

compétences requises pour être membres 
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du Collège et pour remplir les fonctions 

spécifiques qui leur ont été assignées. La 

Conférence des présidents des 

commissions élabore un modèle de 

formulaire pour faciliter l’évaluation. 

du Collège et pour remplir les fonctions 

spécifiques qui leur ont été assignées. La 

Conférence des présidents des 

commissions élabore un modèle de 

formulaire pour faciliter l’évaluation. Les 

déclarations des coordinateurs sont 

consignées et rendues publiques. 

Or. en 

 

Amendement  1281 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe XVI – paragraphe 1 – point c – alinéa 4 

 

Texte en vigueur Amendement 

Si des commissions demandent des 

informations supplémentaires pour 

compléter leur évaluation, le Président, 

agissant pour leur compte, écrit au 

Président élu de la Commission. Les 

coordinateurs tiennent compte de la 

réponse de ce dernier. 

Si des commissions demandent des 

informations supplémentaires pour 

compléter leur évaluation, le Président, 

agissant pour leur compte, écrit au 

Président élu de la Commission. La 

décision de demander des informations 

supplémentaires est consignée et rendue 

publique. Les coordinateurs tiennent 

compte de la réponse de ce dernier. 

Or. en 

 

Amendement  1282 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe XVI – paragraphe 1 – point c – alinéa 5 

 

Texte en vigueur Amendement 

Si les coordinateurs ne parviennent pas à 

atteindre un consensus sur l’évaluation, ou 

à la demande d’un groupe politique, le 

président convoque une réunion plénière de 

la commission. Le président soumet en 

dernier recours les deux décisions au vote 

au scrutin secret. 

Si les coordinateurs ne parviennent pas à 

atteindre un consensus sur l’évaluation, ou 

à la demande d’un groupe politique, le 

président convoque une réunion plénière de 

la commission. Après le débat lors de cette 

réunion, le président soumet les deux 

décisions au vote par appel nominal. 
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Or. en 

 

Amendement  1283 

Isabella Adinolfi, Fabio Massimo Castaldo, David Borrelli 

 

Règlement du Parlement européen 

Annexe XVI – paragraphe 2 – alinéa 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

Par dérogation à la procédure fixée au 

paragraphe 1, point c), huitième alinéa, 

lorsque le vote en plénière concerne la 

nomination d’un seul commissaire, il a 

lieu au scrutin secret. 

supprimé 

Or. en 

 


